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politiques en matière de population dans la région par rapport à la réduction de la pauvreté, le principal 
objectif du PA-CIPD, des OMD et du NEPAD. Pour atteindre les objectifs de la CIPD en matière 
de développement durable, les États membres de la CEA devront prendre en compte les contraintes 
suivantes, et d’autres qui dépassent le cadre de la présente étude. Ils devront notamment:

• Renforcer les bases de données nécessaires pour formuler, surveiller et évaluer les politiques, 
les  stratégies et les programmes en matière de population et de développement; 

• Accroître l’investissement dans les services du secteur social afin d’améliorer le capital 
humain; 

• Accroître la productivité; 
• Exercer une bonne gouvernance ministérielle et politique et accélérer le rythme du processus 

démocratique; 
• Renforcer le commerce intra-africain et l’avantage concurrentiel de l’Afrique dans le contexte 

de la mondialisation; 
• Faire en sorte que les taux de croissance démographique correspondent aux ressources 
 disponibles afin de réduire la pression sur les budgets nationaux et la dégradation de 

l’environnement.

Égalité, équité entre les sexes et autonomisation des femmes

Selon les résultats, les 43 États qui ont répondu ont pris des mesures visant à assurer l’égalité entre les sexes 
et l’autonomisation des femmes, notamment la promotion de la participation entière et égale des femmes 
à l’économie, l’amélioration de la collecte, de la diffusion et de l’utilisation des données ventilées selon 
le genre dans tous les secteurs, l’égalité d’accès à tous les établissements d’enseignement, la protection 
de la petite fille contre les pratiques nocives, l’adaptation des services techniques et de vulgarisation aux 
productrices et la concentration de la recherche sur la division du travail et le contrôle des ressources 
dans les ménages. Les mesures visant à protéger les droits des petites filles et des femmes et à combattre la 
violence contre les femmes font partie des pratiques exemplaires identifiées pour ce secteur. 

Cependant, il reste des difficultés, en particulier pour les efforts déployés pour changer les attitudes 
socioculturelles concernant les questions de genre, les inégalités face à l’éducation pour les femmes, le 
manque d’experts compétents dans l’analyse des questions de genre et de lignes directrices claires pour 
intégrer les questions de genre dans les politiques et les programmes de population, l’insuffisance et le 
manque de fiabilité des données chronologiques pour l’analyse des tendances, l’inefficacité des stratégies 
de plaidoyer pour la promotion des droits de la femme et le manque de personnel dans les services et 
ministères s’occupant des questions de la femme. Afin d’atteindre les objectifs de la CIPD en matière 
d’égalité, d’équité entre les sexes et d’autonomisation des femmes, les États membres de la CEA devront 
prendre en compte les contraintes suivantes et d’autres qui leur sont liées. Ils devront notamment:  

• Assurer l’application efficace des politiques et des lois ainsi que le fonctionnement 
efficace des institutions déjà en place pour promouvoir l’égalité, l’équité entre les sexes et 
l’autonomisation des femmes; 

• Mener une recherche dynamique pour assurer un plaidoyer et IEC efficaces portant sur 
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des questions de genre comme la division du travail et le contrôle des ressources dans les 
ménages;

• Investir dans la collecte de données ventilées selon le genre et réaliser des études systématiques 
sur lesquelles s’appuieront les programmes de communication pour le changement des 

 comportements dans un contexte culturel donné; 
• Veiller à ce que les pays qui n’ont pas encore ratifié la Convention contre toutes les formes 

de discrimination à l’égard  des femmes (CEDAW) le fassent rapidement et que ceux qui 
l’ont déjà ratifiée mettent en œuvre tous ses objectifs.

La famille: son rôle, ses droits, sa composition  et sa structure

La situation concernant le bien-être de la famille est en train de changer dans un nombre croissant de 
pays, en particulier à la suite de l’adoption de politiques, de mesures, de programmes et de mécanismes 
concernant la famille, les personnes âgées, les héritages et le partage du patrimoine. 

Le cercle vicieux de la pauvreté et des niveaux élevés de fécondité qui y sont associés empêche la majorité 
des familles de la région à atteindre un niveau de vie acceptable. L’instabilité familiale, la violence et 
l’exploitation sexuelle ont suivi l’éclatement des réseaux de soutien traditionnels. L’important exode rural 
a réduit le soutien que les hommes et les femmes en bonne santé apportaient aux personnes âgées. La 
diminution des dépenses dans le secteur social, y compris le revenu des pensions, a freiné les efforts 
nécessaires pour répondre aux besoins de la famille dans des domaines comme la sécurité alimentaire, 
l’éducation et les services de santé en matière de reproduction. Afin d’atteindre les objectifs de la 
CIPD concernant le rôle, les droits, la composition et la structure de la famille, les États membres de 
la CEA devront prendre en compte les contraintes suivantes et d’autres qui leur sont liées. Ils devront 
notamment:  

• Mettre en place des politiques qui offrent une protection sociale aux familles touchées par le 
VIH/sida;

• Veiller à ce que les cadres politiques, juridiques et institutionnels établis soient assortis de 
 mécanismes de mise en œuvre, que des politiques et des programmes complets de sécurité et 

de bien-être social soient adoptés et que les effets du VIH/sida sur les familles soient évalués 
pour pouvoir créer les mécanismes d’interventions adaptés. 

 
Les enfants et les adolescents  

Les données des diverses sources confirment que  la plupart des États membres qui ont répondu ont 
adopté un ensemble de politiques, de stratégies et de mesures visant à répondre aux besoins des enfants 
et des adolescents. Au nombre des actions clefs figurent l’offre d’une égalité des chances en matière 
d’éducation pour les enfants et les adolescents, l’adoption de politiques pour la protection des enfants de 
la rue et des orphelins et la promulgation de lois contre l’exploitation des enfants.  

La guerre et les troubles sociaux qui touchent une grande partie de l’Afrique, ainsi que la détérioration des 
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conditions de santé, d’éducation, d’emploi et des droits humains nuisent au bien-être des enfants et des 
adolescents et limitent les possibilités qui leurs sont offertes. La pauvreté  a également une profonde influence 
sur la vulnérabilité des enfants et des jeunes face à la maladie, en limitant les progrès socioéconomiques et 
politiques et en aggravant les conditions de santé en matière de reproduction. Afin d’atteindre les objectifs 
de la CIPD concernant les enfants et les jeunes, les États membres de la CEA devront prendre en compte 
les contraintes suivantes et d’autres qui leur sont liées. Ils devront notamment:  

• Collaborer avec les partenaires pour renforcer les services destinés aux jeunes et les initiatives 
communautaires en faveur des jeunes afin d’influencer  leurs décisions concernant leur santé 
en matière de sexualité et de reproduction et les autres conditions socioéconomiques; 

• Encourager les groupes de défense qui ciblent les enfants et les adolescents à exercer sans 
relâche des pressions auprès des dirigeants politiques, des chefs religieux, des décideurs, des 
parents et des tuteurs pour l’introduction et le renforcement de politiques positives dans le 
domaine de la santé en matière de reproduction des enfants et des adolescents. 

Droits et santé en matière de reproduction 

Depuis la CIPD, les États membres de la CEA ont adopté des politiques et des programmes et promulgué 
des lois favorables à la santé en matière de reproduction. Ils ont mis en place des centres de conseil en 
planification familiale et en santé en matière de reproduction qui offrent également des services aux jeunes. 
Certains États membres ont modifié leur Code pénal et aboli la loi française de 1920 sur l’avortement. Ils 
ont amélioré l’accessibilité aux services de santé ainsi que l’extension de la couverture et l’amélioration de 
la qualité des soins de santé primaires grâce à l’IEC, l’amélioration des services de référence, la fourniture 
de soins obstétriques d’urgence, la formation du personnel de santé de catégorie inférieure dans les soins 
de santé d’urgence, la construction de nouvelles infrastructures sanitaires dans les régions éloignées et 
l’élaboration de stratégies concernant la maternité sans risques. Les campagnes nationales de vaccination 
se poursuivent et l’alimentation au sein maternel est encouragée. Des projets de santé en matière de 
reproduction des adolescents ont été lancés pour que les jeunes reçoivent des conseils de leurs pairs 
et bénéficient de l’IEC, parallèlement à la création de centres récréatifs ciblant les adolescents ayant 
abandonné l’école. Des ONG féminines professionnelles ont également créé des centres de gestion de 
crise et des cliniques juridiques pour donner des conseils et mener des recherches afin de résoudre les 
problèmes relatifs à la violence contre les femmes, et des mesures ont été prises pour promouvoir le rôle 
des hommes dans les services de santé en matière de sexualité et de reproduction.  

Néanmoins, de nombreux défis persistent concernant l’insuffisance des ressources financières et 
humaines, la pandémie du VIH/sida, la difficulté à résoudre certains problèmes culturellement sensibles 
et l’insuffisance des soins obstétriques d’urgence. Afin d’atteindre les objectifs de la CIPD relatifs à la 
santé et aux droits en matière de reproduction, les États membres de la CEA devront se pencher sur les 
contraintes suivantes ainsi que sur d’autres qui leur sont liées. Ils devront notamment:  

• Poursuivre les efforts pour que la santé des femmes et des enfants reste au cœur de tous les 
 plans de développement aux niveaux national, provincial, des districts et des 

communautés; 
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• Veiller à ce que toutes les infrastructures de soins de santé primaires soient entièrement 
 équipées et dotées d’un personnel qualifié et puissent assurer des services de santé en 

matière de reproduction intégrés de qualité, y compris les soins obstétriques d’urgence, la 
planification familiale, les services de dépistage, de conseils et de traitement des IST/VIH/
sida, ainsi que des informations et des services de santé en matière de reproduction  pour les 
adolescents; 

• Promouvoir les droits des femmes et des adolescents en santé en matière de reproduction, 
plus spécialement le droit à une bonne information sur les méthodes de prévention des 
grossesses indésirées, des IST/VIH/sida et autres maladies infectieUses;

• Veiller à ce que les politiques, les plans stratégiques et tous les aspects de la programmation 
et de la mise en œuvre des services de santé en matière de sexualité et de reproduction 
respectent tous les droits humains, y compris le droit au développement, et que ces services 
répondent aux besoins de la santé durant le cycle de vie; 

• Veiller à la promotion des réformes du secteur de la santé dans toute la région pour assurer 
la prestation de services de qualité adéquats;

• S’assurer que les organisations régionales et internationales collaborent avec le secteur privé 
 pour promouvoir la santé des femmes et des enfants. 

VIH/sida

Les États membres ont adopté un ensemble de mesures et de stratégies pour lutter contre la pandémie. 
La surveillance du comportement complète de plus en plus la surveillance épidémiologique pour suivre 
la progression de l’épidémie et l’impact des interventions. Les différentes communautés prennent de 
plus en plus conscience du VIH/sida. Des efforts de prévention du VIH ont été déployés, notamment 
en faveur des jeunes âgés de 15 à 24 ans. Des services de conseils et de dépistage volontaire sont élargis à 
toute la région, et plus spécialement en Afrique subsaharienne. Les préservatifs sont disponibles presque 
partout et des services de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant sont fournis. Ces 
derniers services sont assurés dans des sites pilotes en milieu urbain. Des programmes de soins de santé 
communautaires et d’appui aux orphelins et aux enfants vulnérables sont mis en place, en particulier dans 
les sous-régions de l’Afrique australe et de l’Est. Les soins et le soutien aux personnes vivant avec le VIH/
sida s’intensifient, notamment les services de soins de santé primaires à domicile assurés surtout par les 
ONG et les organisations religieuses. Les partenariats sont plus nombreux, les efforts de renforcement des 
capacités se sont accrus et la mobilisation des ressources dans la région et à l’extérieur s’est sensiblement 
renforcée. 

Les principales contraintes ont trait notamment à l’insuffisance des ressources humaines, financières et 
matérielles, au manque de reconnaissance au niveau politique des effets du sida sur les secteurs et le 
développement, à l’érosion du personnel provoquée par le sida dans tous les secteurs à forte prévalence 
et à l’environnement économique et parfois politique difficile dans lequel vivent de nombreux pays. La 
stigmatisation et la discrimination restent généralisées et l’ouverture  sur le sujet de l’épidémie reste timide, 
malgré quelques changements. La profonde inégalité entre les sexes constitue un des grands facteurs de la 
propagation de la maladie, tout comme les inégalités socioéconomiques, la forte mobilité, l’instabilité et 
les conflits. Le lien entre le VIH/sida et la pauvreté est complexe, mais la pauvreté généralisée et l’inégalité 



7

économique contribuent directement et indirectement à la transmission du VIH et compromettent les 
soins et le soutien. Malgré une nouvelle volonté politique et l’inscription du sida au nombre des priorités 
des programmes de développement internationaux et nationaux, l’engagement reste insuffisant. Afin 
d’atteindre les objectifs de la CIPD en matière de VIH/sida, les États membres de la CEA devront prendre 
en compte les contraintes suivantes et d’autres qui leur sont liées. Ils devront notamment:    

• Promouvoir des efforts stratégiques visant à réduire les facteurs de risque de la transmission 
de  l’infection au VIH, tels que la pauvreté, l’inégalité entre les sexes, l’instabilité et les 
conflits sociaux;  

• Intégrer les interventions dans des cadres et des initiatives de développement plus larges, 
en  s’appuyant sur les droits de l’homme, pour ce qui est de la prévention, des soins et du 
soutien des malades et de l’atténuation de l’impact; 

• Renforcer l’engagement politique et la mobilisation des ressources, y compris le renforcement 
des capacités essentielles, dans les pays et auprès des sources extérieures;

• Améliorer l’accès aux traitements sur l’ensemble du continent;
• Intensifier les efforts de lutte contre la stigmatisation et la discrimination et promouvoir 

l’ouverture au sujet du VIH/sida;  
• Promouvoir l’utilisation et la fourniture des préservatifs pour hommes et pour femmes ainsi 

que l’abstinence.

Répartition de la population, urbanisation et migration

Dans la mesure où les conflits et la pauvreté sont des causes fondamentales de la migration massive et des 
déplacements forcés dans la majeure partie de la région, les activités visant la prévention et la gestion des 
conflits, l’éradication de la pauvreté et la promotion de la bonne gouvernance et de la primauté du droit 
revêtent une importance cruciale pour assurer la réussite des politiques nationales et régionales de gestion 
des migrations. Des initiatives en cours dans le cadre du NEPAD et d’autres stratégies de lutte contre 
la pauvreté mises en place par les États membres, comme les DSRP, préconisent la décentralisation et la 
démocratisation.   

Bon nombre des États qui ont répondu ont adopté une combinaison de stratégies et de mesures pour 
promouvoir le développement rural. Les projets à forte intensité de main d’œuvre, la formation pour des 
emplois non agricoles, l’amélioration des réseaux de transport et de communication et des services sociaux 
en milieu rural, la décentralisation des systèmes administratifs et la création de projets générateurs de 
revenus, l’amélioration de l’accès à la terre et des régimes fonciers, l’accès à l’eau, l’accès aux facilités de 
crédit et des politiques qui encouragent la création de coopératives de production et de commercialisation 
sont parmi les initiatives les plus fréquentes.

Les principaux obstacles à la mise en œuvre de ces efforts sont le manque de données et de recherches 
pertinentes et à jour pour formuler des politiques de population et d’urbanisation, une capacité insuffisante 
dans des domaines comme la gestion urbaine, le développement local, la gestion de la pauvreté et de la 
santé, le lien entre les stratégies politiques, économiques et sociales et la répartition des populations et 



8

la migration interne, l’absence de stratégies de développement régional durable, notamment de petits 
projets non agricoles et la médiocre institutionnalisation de la bonne gouvernance politique et financière. 
Afin d’atteindre les objectifs de la CIPD en matière de répartition des populations, d’urbanisation et de 
migration, les États membres de la CEA devront prendre en compte les contraintes suivantes et d’autres 
qui leur sont liées. Ils devront notamment:   

• Promouvoir le respect de la Déclaration universelle des droits de l’homme en ce qui concerne 
les migrations internationales et internes; 

• Veiller à la réussite des politiques et des stratégies de répartition des populations en adoptant 
des mesures de lutte contre les migrations internes et l’urbanisation incontrôlée; 

• Assurer la mise en oeuvre de politiques et de stratégies de décentralisation efficaces afin de 
réduire la concentration des populations urbaines dans les grandes agglomérations.

Situations de crise et conséquences sur la population

En réaction à l’afflux de personnes déplacées et de réfugiés, les États membres de la CEA ont adopté diverses 
mesures et stratégies correctives. Plus de 70% des États qui ont répondu ont offert protection et assistance 
à ces groupes. Les États membres fournissent également des services de santé primaires et une éducation 
de base, des programmes de réinsertion, une formation professionnelle, une préparation adéquate et des 
possibilités d’emploi. Afin de garantir les droits humains fondamentaux et d’assurer une protection et une 
aide adéquates aux personnes déplacées à l’intérieur de leurs frontières, 49 États membres de la CEA ont 
ratifié la Convention de Genève de 1951 relative au statut de réfugié. Outre la ratification de ce protocole 
global, 11 des États qui ont répondu sont également signataires d’un protocole régional (OUA/UA) ou 
sous-régional (SADC, CEDEAO) sur les réfugiés et les personnes déplacées.  

Les taux de pauvreté élevés, les  grandes disparités dans la répartition des revenus dans la région et 
l’appauvrissement croissant constituent un terrain favorable à l’instabilité politique et sociale. Le caractère 
inadéquat des politiques sur la sécurité alimentaire, l’agriculture et l’emploi, ainsi que des systèmes 
d’alerte rapide pour prévoir les catastrophes naturelles ou causées par l’homme constituent également 
des obstacles à la gestion efficace des crises. Le VIH/sida influe de manière décisive sur la capacité des 
communautés à bien répondre aux crises humanitaires. Il est également à la fois la cause et la conséquence 
de la crise humanitaire. Les contraintes financières et logistiques empêchent souvent les organismes 
régionaux d’intervenir rapidement dans les situations de crise. La facilité avec laquelle circulent et sont 
vendues les armes légères illégales entre les États et à l’intérieur des États représente une grave menace 
pour la paix et la sécurité. La faiblesse des institutions démocratiques et l’insuffisance ou l’absence d’une 
bonne gouvernance continuent de saper les efforts de prévention des crises. Afin d’atteindre les objectifs 
de la CIPD concernant les situations de crise et leurs conséquences sur la population, les États membres 
de la CEA devront prendre en compte les contraintes suivantes et d’autres qui leur sont liées. Ils devront 
notamment:    

• Promouvoir la bonne gouvernance; 
• Renforcer l’état de préparation institutionnelle et matérielle pour faire face aux sécheresses 
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et autres catastrophes naturelles cycliques, y compris la collecte de données pertinentes pour 
gérer les urgences; 

• Promouvoir l’intégration de la culture de la paix dans les programmes d’enseignement 
formel et informel;

• Fournir davantage d’information et de services de santé en matière de reproduction aux 
réfugiés et aux personnes déplacées. 

Mobilisation des ressources pour la mise en oeuvre des 
politiques et programmes de population

Selon les données de NIDI, près de 91% des 53 États membres de la CEA, en particulier ceux des régions 
de l’Afrique aUstrale et de l’Afrique du Nord, ont augmenté les ressources nationales consacrées à la 
mise en oeuvre des programmes de population et de santé en matière de reproduction depuis la CIPD. 
La hausse des ressources mobilisées à l’intérieur et à l’extérieur pour les programmes de population et de 
santé en matière de reproduction constatée entre 1994 et 1995 a été suivie d’une période de réduction du 
financement. Mais depuis 2000, il semble que la tendance s’inverse, la plus grande partie de cette nouvelle 
augmentation provenant des fonds publics. Peu d’États (13%) ont collaboré avec les organisations 
internationales pour accroître leurs ressources nationales. Quelques autres ont vu une augmentation du 
financement du secteur privé et des ONG, de la fourniture de ressources humaines et de l’investissement 
pour améliorer les infrastructures. 

Le Sommet mondial des Nations Unies pour le développement social, qui s’est tenu à Copenhague 
en 1995, a adopté la formule 20/20 qui encourage à la fois les donateurs et les États bénéficiaires à 
affecter au moins 20% de leur financement et de leurs budgets respectivement aux secteurs de la santé 
et des services sociaux. Par conséquent, un pays comme l’Ouganda indique dans son rapport qu’il a 
dépassé ce pourcentage depuis l’exercice fiscal 1994-1995. Le financement consacré aux IST, y compris 
le VIH/sida, a constamment augmenté depuis 1995, de 9% de l’aide totale à la population à 39% en 
2001, ce qui correspond à la tendance de la propagation de la pandémie du VIH/sida, en particulier en 
Afrique subsaharienne. Les ONG sont devenues les canaux de distribution privilégiés des financements 
extérieurs. 

Outre les contraintes financières, l’insuffisance des ressources techniques et humaines figure parmi les 
obstacles les plus fréquents à la mise en œuvre des recommandations des programmes d’action de la DDN 
et de la CIPD. Les autres obstacles peuvent être liés aux très faibles coûts des produits d’exportation, aux 
contraintes imposées par des programmes d’ajustement structurel antérieurs et en cours et, de plus en 
plus, à l’instabilité sociopolitique, notamment l’insuffisance des ressources intérieures, la faiblesse des 
capacités techniques et de gestion, l’absence de mécanismes de mobilisation des ressources et de systèmes 
de gestion des crises et des conflits ainsi que l’insuffisance de l’aide internationale.  Afin d’atteindre les 
objectifs de la CIPD relatifs à la mobilisation des ressources pour la mise en œuvre des politiques et des 
programmes en matière de population, les États membres de la CEA devront prendre en compte les 
contraintes suivantes et d’autres qui leur sont liées. Ils devront notamment: 

• Mettre au point des méthodes et des outils uniformisés pour surveiller avec exactitude les 
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flux des ressources internes et externes au sein des diverses composantes des programmes de 
population et de santé en matière de reproduction et parmi les différents acteurs; 

• Assurer l’entière participation des principaux acteurs des programmes de population et de 
santé en matière de reproduction aux processus de développement à l’intérieur des grands 
cadres de programmation stratégique, en particulier le Plan cadre des Nations Unies pour 
l’aide au développement (UNDAF) et les DSRP, afin d’obtenir de nouvelles ressources pour 
les activités  liées à la population et à la santé en matière de reproduction; 

• Veiller au renforcement des capacités techniques et de gestion nationales, notamment le 
 plaidoyer, la création de mécanismes de mobilisation des ressources, l’acquisition de 
 compétences en communication et négociation et la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 

des plans de mobilisation des ressources.
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PREMIÈRE PARTIE: CONTEXTE ET 
MODALITÉS DE LA REVUE DE LA 

CIPD+10
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1  Les 4 conférences mondiales dont il est question sont la Conférence de Rome (1954), de Belgrade (1965), de Bucarest (1974) et de Mexico 
(1984). Les 3 conférences régionales sont celles d’Accra (1971), d’Arusha (1984) et de Dakar (1992). 

INTRODUCTION
La Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD), qui s’est tenue au Caire en 
septembre 1994, a été une étape marquante en ce qui concerne la population et le développement. A cette 
occasion, 179 pays ont adopté un Programme d’action de 20 ans dont les principaux objectifs soulignent 
le lien intrinsèque entre population et développement, et mettent l’accent sur la satisfaction des besoins 
des hommes et des femmes plutôt que sur la réalisation de cibles démographiques spécifiques. «La mise 
en œuvre des recommandations figurant dans le programme d’action est un droit souverain que chaque 
pays exerce de manière compatible avec ses lois nationales et ses priorités en matière de développement, 
en respectant pleinement les diverses religions, les valeurs éthiques et les origines culturelles de son 
peuple, et en se conformant aux principes des droits de l’homme universellement reconnus» (FNUAP 
1996, paragraphe 1, chapitre II). Avant l’adoption du PA-CIPD, quatre conférences mondiales et 3 
conférences africaines sur la population avaient été organisées1. L’ambition de la CIPD était de consolider 
les réalisations en encourageant une compréhension moderne des liens intrinsèques entre population et 
développement que ces conférences avaient fait ressortir. 

Le présent rapport est une revue à mi-parcours des progrès réalisés par les gouvernements des États 
membres de la CEA dans la mise en œuvre des recommandations du PA-CIPD. Les contraintes, les 
différences sous-régionales et les modalités de mise en œuvre sont également soulignées. Pour ce qui est 
du contenu du rapport, à la suite de cette introduction qui définit le contexte de la revue, la deuxième 
partie présente une synthèse statistique et qualitative des réponses des États membres de la CEA à un large 
éventail de questions posées dans un questionnaire structuré administré par la CEA, l’information fournie 
dans les rapports nationaux et les données tirées du Rapport de l’Enquête sur le terrain du FNUAP 
(2003). 

Troisième Conférence africaine sur la population 

Dans le cadre des préparatifs de la CIPD, la troisième Conférence régionale africaine sur la population (CAP 
3, Dakar, 1992) a passé en revue les efforts déployés par les États membres de la CEA, les recommandations 
du Programme d’action du Kilimandjaro sur la population et le développement autosuffisant, a adopté la 
Déclaration de Dakar/Ngor (DDN) sur la population, la famille et le développement durable qui précise 
les conditions requises pour assurer un lien durable entre population, environnement et développement 
et a demandé aux gouvernements des États membres de la CEA d’accélérer cette mise en œuvre. La CAP 3 
a également mis sur pied un Comité de suivi chargé de surveiller la mise en oeuvre des recommandations 
de la DDN et du PA-CIPD (CEA 1994). 

Atelier d’experts et d’ONG

Un atelier régional d’experts et d’ONG a été conjointement organisé par la CEA, la BAfD et l’OUA 
(Abidjan, 6-9 juin 1995) pour élaborer un cadre de suivi et d’évaluation de la mise en oeuvre des 
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programmes nationaux sur la population (PNP) en s’appuyant sur les recommandations de la DDN 
et du PA-CIPD. Les conclUsions de l’atelier sont les suivantes: i) bien que certaines des cibles énoncées 
dans la DDN et le PA-CIPD puissent être atteintes par les États individuellement et par la région 
dans son ensemble, la plupart ne pourront probablement pas l’être dans les délais fixés; ii) la mise en 
œuvre des recommandations serait entravée par les incertitudes entourant les futures conditions socio-
économiques et par l’insuffisance des données dans la majorité des États membres de la CEA (CEA 1995). 
Par conséquent, l’atelier a lancé un appel à tous les États membres pour qu’ils intensifient leurs efforts et 
leur engagement à l’égard de la mise en œuvre, qu’ils fixent des cibles raisonnables et qu’ils recueillent des 
données fiables. Il a également demandé instamment à la communauté internationale d’aider les États 
membres à procéder à la mise en oeuvre. 

Conférence africaine des planificateurs, des statisticiens, des 
démographes et des spécialistes de l’information

Lors de la 9ème session de la Conférence africaine des planificateurs, des statisticiens, des démographes 
et des spécialistes de l’information (11-16 mars 1996), le rapport sur les progrès dans la mise en œuvre 
des recommandations de la DDN et du PA-CIPC a été plus positif (CEA 1996). Selon ce rapport, les 
États membres de la CEA répondaient explicitement et délibérément à des dispositions spécifiques des 
deux cadres de population et de développement. En termes d’impact, la conférence a fait observer que 
les attitudes à l’égard de l’adoption de politiques de population évoluaient rapidement dans certains 
États et que des programmes nationaux de population plus étendus, plus solides et plus variés étaient 
créés à partir des principes énoncés dans la DDN et le PA-CIPD. L’idée de l’adoption d’une politique 
nationale de population comme un acte légitime et logique de la part des gouvernements commençait à 
être acceptée. Les arguments en faveur de la prestation de meilleurs services de planification familiale à 
une plus grande partie de la population étaient fondés sur des critères relatifs au bien-être et à la santé, et 
les documents stratégiques tendaient à lier population et questions de genre. On a constaté toutefois de 
grandes disparités dans la mise en œuvre des recommandations de la DDN et du PA-CIPD, en particulier 
parmi les États de la sous-région de l’Est et dans les pays anglophones de l’Afrique de l’Ouest ainsi que 
dans les États de la sous-région de l’Afrique australe, alors que les efforts des pays du Sahel et des pays 
francophones de l’Afrique de l’Ouest étaient nettement insuffisants. 

CIPD+5

Au niveau mondial, une revue globale du PA-CIPD+5 effectuée lors de la 21ème session de l’Assemblée 
générale de l’ONU (UNGASS, juillet 1999) a donné lieu à un ensemble d’actions clefs pour poursuivre 
la mise en œuvre du PA-CIPD dans les domaines de la population et du développement, de l’égalité, 
de l’équité entre les sexes et de l’autonomisation des femmes, des droits et de la santé en matière de 
reproduction, du partenariat, de la collaboration et de la mobilisation de ressources.. 

Dans le cadre de l’évaluation globale, la CEA, s’appuyant sur une analyse des réponses de 41 de ses 53 
États membres à un questionnaire structuré (1998), a entrepris une évaluation des cinq années de mise en 
oeuvre pour voir dans quelle mesure les États membres avaient appliqué les recommandations de la DDN 
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et du PA-CIPD dans l’élaboration et la mise en œuvre de leurs PNP dans les six secteurs clefs à savoir: 
La santé et les droits en matière de reproduction, l’égalité, l’équité entre les sexes et l’autonomisation des 
femmes et la participation des hommes, le rôle des ONG et du secteur privé, la politique de population 
et les stratégies de développement et les mécanismes institutionnels et les stratégies de plaidoyer et d’IEC 
(CEA, 1998). Pour chacun de ces secteurs, l’évaluation a porté sur les réalisations, les meilleures pratiques 
et les contraintes. 

D’une part, l’évaluation de la CIPD+5 a montré avec plus de certitude que le PA-CIPD est pratique et 
réaliste, et a souligné l’importance et l’urgence de résoudre les questions émergentes comme le VIH/sida 
et les besoins en santé en matière de sexualité et de reproduction des adolescents. L’évaluation a également 
révélé les progrès considérables accomplis par certains États membres de la CEA dans des domaines comme 
l’amélioration de l’accès aux services de santé en matière de reproduction, l’intégration de la planification 
familiale et de la maternité sans risques dans les systèmes de soins de santé primaires et l’élaboration de plans 
d’action nationaux en vue d’assurer l’autonomisation des femmes. A cette époque, on considérait plutôt 
que les politiques de population faisaient partie intégrante des stratégies nationales de planification du 
développement plutôt que des activités dictées par les donateurs. Elles étaient d’ailleurs considérées comme 
des cadres nécessaires pour assurer la légitimité d’activités de développement nouvelles et relativement 
sensibles. Comme cette légitimité exige une large acceptation de la population, les gouvernements s’étaient 
engagés à réaliser un très large consensus en faveur des nouvelles politiques de population. Le niveau de 
conviction au sujet de l’importance du lien entre population et développement, en particulier parmi les 
principaux décideurs, et la reconnaissance de l’interaction complexe entre population, développement et 
environnement se sont nettement renforcés. Pour leur part, les programmes d’enseignement ont de plus 
en plus intégré le lien entre population, développement et environnement.  

L’évaluation a également permis de souligner des disparités persistantes, notamment dans les attitudes 
et les pratiques défavorables à l’élimination de la discrimination fondée sur le genre. Par exemple, pour 
ce qui est de la planification de la population et du développement, en 1999, les États membres avaient 
encore à trouver une solution de rechange aux systèmes de planification centralisée du développement à 
moyen et à long termes et à la décentralisation (CEA, 1998). Certains États avaient encore un accès limité 
aux services de santé en matière de reproduction et à l’information nécessaire pour que leur population 
mène une vie saine sur le plan sexuel. 

Les principales   contraintes  socio-économiques (ex: faible taux d’alphabétisation, coutumes traditionnelles, 
pratiques culturelles défavorables) qui font obstacle à la mise en œuvre de ces recommandations sont 
présentées à l’annexe I, tableau 1. Les autres contraintes sont notamment l’engagement timide des 
dirigeants politiques et religieux, les difficultés économiques et financières comme la difficulté à mobiliser 
des ressources locales pour les programmes de population (annexe I, tableau 2), le manque de capacités 
institutionnelles et techniques (annexe I, tableau 3), l’absence de coopération entre les ministères sectoriels 
pertinents (annexe I, tableau 4) et les contraintes juridiques et politiques (annexe I, tableau 5). 

Face aux lacunes identifiées par l’évaluation de la CIPD+5, l’UNGASS a convenu d’un nouvel ensemble 
de repères pour la mise en oeuvre des recommandations du PA-CIPD dans le domaine de l’éducation 
et de l’alphabétisation, des soins de santé en matière de reproduction et pour répondre aux besoins non 
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satisfaits dans les domaines de la contraception, la réduction de la mortalité maternelle et le VIH/sida 
(voir annexe II).

Enseignements tirés de ces revues

Ces revues à mi-parcours permettent aux États membres de la CEA d’apprendre des succès d’autres États 
tout en identifiant à temps les problèmes et les contraintes qui s’opposent au progrès. Elles  sensibilisent 
également les gouvernements aux lacunes observées dans leurs pratiques de planification de la  population 
et du développement. La principale préoccupation a été de déterminer dans quelle mesure ces facteurs, 
recommandations et lignes directrices ont été appliqués pour le développement durable et donc pour une 
meilleure qualité de vie dans les différents pays.

Les facteurs qui ont contribué à promouvoir ou à entraver la mise en oeuvre des recommandations du 
PA-CIPD indiqués dans ces premières évaluations ont été communiqués aux États au cours des réunions 
mentionnées et dans les rapports connexes qui ont été publiés et diffusés. L’identification et l’analyse des 
meilleures pratiques peuvent contribuer sensiblement à la formulation et à la mise en oeuvre efficace des 
politiques et des programmes, mais l’étude des «meilleures pratiques» peut montrer également comment 
surmonter les contraintes et comment concrétiser des principes généraux comme «l’intégration». Les 
États membres de la CEA ont donc été mis en garde (depuis la CIPD+5) sur le fait que même s’il est 
bon de développer des «meilleures pratiques» à long terme, à la lumière des expériences et de l’évolution 
des besoins, il faut chaque fois adapter «une meilleure pratique» avant de l’adopter. En tirant profit 
de ces facteurs favorables et en surmontant les contraintes dans les futures activités des partenaires au 
développement en cause, il serait possible de réaliser des progrès considérables dans l’harmonisation des 
taux de croissance économique et démographique dans les États membres. 

Mais outre les problèmes indiqués avant la CIPD+5, la revue a également révélé l’intérêt excessif porté 
(par les États membres) aux droits et à la santé en matière de reproduction au détriment des questions de 
santé en général et au développement des adolescents, notamment l’éducation, la création de revenUs et 
l’emploi. Des préoccupations ont été exprimées également au sujet de la nécessité de mettre en évidence 
l’importance de réduire la mortalité infantile et maternelle, le VIH/sida et les infections sexuellement 
transmissibles (IST), d’accroître l’espérance de vie, d’améliorer le traitement réservé à la famille et aux 
réfugiés, de reconnaître le rôle des personnes âgées dans la société, de remédier aux problèmes d’instabilité 
politique et sociale, de tenir compte de l’interdépendance des rôles des ONG, du secteur privé et de la 
société civile et d’établir des stratégies d’IEC et de plaidoyer.

Afin de combler ces lacunes et d’intégrer les questions émergentes, la présente revue à mi-parcours de la 
mise en oeuvre des recommandations de la DDN et du PA-CIPD dans la région de la CEA porte sur les 
domaines suivants: Population, pauvreté, environnement et développement durable; égalité, équité entre 
les sexes et autonomisation des femmes; rôle, droits, composition et structure de la famille; enfants et 
jeunes ; droits et santé en matière de reproduction; VIH/sida; répartition de la population, urbanisation 
et migration ;  situations de crise et ses conséquences sur la population ; mobilisation des ressources pour 
la mise en œuvre des politiques de population et facteurs touchant la mise en œuvre des recommandations 
de la DDN et du PA-CIPD et des actions clefs de la CIPD+5.
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Des données de diverses sources sont utilisées dans la présente revue. Il s’agit notamment de l’Enquête 
de la CEA de 2003 sur la CIPD+10, des rapports nationaux sur la population et le développement, des 
données tirées  de l’enquête sur le terrain du FNUAP de 2003, des rapports du Comité de suivi de la mise 
en oeuvre de la DDN et du PA-CIPD, des rapports des réunions du Groupe de travail, des expériences 
des États membres dans la mise en oeuvre de la DDN, des rapports des première et deuxième réunions du 
Comité sur le développement durable et du rapport de l’atelier sur la santé en matière de reproduction des 
femmes et la sécurité alimentaire dans les ménages de la région. S’agissant de l’Enquête de la CEA sur la 
CIPD+10, on a utilisé un questionnaire structuré portant sur les dix secteurs mentionnés plus haut. Des 
questions similaires ont été utilisées dans l’Enquête de la CEA de 1998 pour évaluer la CIPD+5 dans cinq 
secteurs à savoir: pauvreté, population, environnement et développement durable; égalité de genre, équité 
et autonomisation des femmes; droits et santé en matière de reproduction et  VIH/sida; mobilisation de 
ressources et facteurs qui entravent la mise en oeuvre des recommandations de la DDN/PA-CIPD. 

Sur les 53 États membres de la CEA, 43 ont répondu au questionnaire de l’enquête de la CEA de 2003 
sur la CIPD+10 (voir annexe I, tableaux  6 et 7) contre 41 pour la CIPD+5. Outre cette enquête sur la 
CIPD+10, il a été demandé également aux pays de présenter des rapports nationaux détaillés. Vingt États 
membres au total ont présenté ces rapports nationaux (voir annexe I, tableau 8).
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DEUXIÈME PARTIE: REVUE DES DIX 
ANS D’EXPÉRIENCE DANS LA MISE 
EN OEUVRE DU PA-CIPD (CIPD+10) 
PAR LES ÉTATS MEMBRES DE LA 

CEA
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CHAPITRE PREMIER

POPULATION, PAUVRETÉ, ENVIRONNEMENT ET 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Les estimations et les projections démographiques dont on dispose indiquent que la population régionale 
est passée de 622,4 millions en 1990 à 795,7 millions en 2000 et qu’elle devrait atteindre 1, 084 milliard 
en 2015 et 1, 292 milliard en 2025 (ONU, 2003). Le taux de croissance a baissé de 2,6% entre 1990 et 
1995, et il est prévu qu’il baisse jusqu’à 1,9% entre 2010 et 2015, en partie à cause de l’évolution de la 
fécondité et de l’accroissement de la mortalité liée au VIH/sida.  

A partir de ces estimations, projections et autres facteurs, il semble que la région soit encore confrontée à 
des problèmes de développement socio-économique complexes et interdépendants. Les 25 États ayant la 
note la plus basse sur l’indice de développement humain du PNUD appartiennent à la région (PNUD, 
2003). Le nombre de personnes souffrant de sous-alimentation chronique est passé de 89 millions en 1969-
71 à 126 millions en 1979-81, 164 millions en 1990-92 et 180 millions en 1995-97. En raison surtout 
des sécheresses persistantes dans plusieurs parties de la région, on prévoit une accélération importante de 
l’insécurité alimentaire face aux insuffisances des systèmes agricoles, à l’impact du VIH/sida, aux guerres 
et aux conflits sociaux. On estime qu’en 2010, en Afrique subsaharienne, 1 personne sur 3 pourrait 
souffrir d’insécurité alimentaire contre 1 sur 8 en Asie du Sud et 1 sur 20 en Asie de l’Est (FAO, 2001). 
Ces indicateurs socio-économiques négatifs montrent que la région de la CEA n’a pas connu de croissance 
économique significative depuis la CIPD. 

Alors que la proportion de la population qui survit avec moins d’un dollar par jour a diminué d’un 
tiers en Asie de l’Est, elle a constamment augmenté en Amérique Latine, en Asie du Sud et en Afrique 
subsaharienne (Fleshman, 2003). Cette situation ne semble pas conforme à la reconnaissance évidente 
des facteurs de population dans l’élaboration des documents de stratégie de réduction de la pauvreté 
(DSRP). Compte tenu de l’importance accordée actuellement à la lutte contre la pauvreté dans le cadre 
des DSRP, on aurait pu s’attendre à une tendance à la baisse de cette proportion. Il y a donc lieu de penser 
dans ce contexte que les DSRP nationaux sont, entre autres, des plans d’action généraux pour contribuer 
à l’élaboration des politiques et des programmes, et à l’aide au développement intérieur. D’une part, ils 
constituent une condition essentielle pour être admissible à la réduction de la dette et à l’accès aux aides de 
la Banque mondiale et du FMI à des conditions favorables ainsi qu’un facteur de poids pour obtenir l’aide 
des donateurs bilatéraux et multilatéraux. D’autre part, ils jettent les bases d’une plus grande coordination 
entre les donateurs et les organismes internationaux, pour la promotion du processus participatif dans la 
lutte contre la pauvreté et la faim et dans la recherche d’un développement plus équitable et durable.  

C’est dans ce contexte que le PA-CIPD a lancé un appel à tous les États membres de la famille des Nations 
Unies pour: i) qu’ils intègrent les questions de population dans l’élaboration, la mise en oeuvre, le suivi et 
l’évaluation de toutes les politiques et de tous les programmes relatifs au développement durable; ii) qu’ils 
introduisent les mécanismes institutionnels internes nécessaires et créent un environnement favorable 
au traitement adéquat des facteurs de population dans les processus décisionnels et d’administration de 



22

tous les organismes gouvernementaux chargés des politiques et des programmes socio-économiques et 
de l’environnement; iii) qu’ils élaborent et mettent en oeuvre des politiques et des programmes d’appui 
aux objectifs et actions convenus dans la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement 
(Programme-Action 21) et les autres réunions internationales.   

Le Sommet du Millénaire qui s’est tenu à New York en septembre 2000 a fixé les objectifs du Millénaire 
pour le développement (OMD) qui comprenaient deux cibles spécifiques: éradiquer la pauvreté extrême 
et la faim et assurer un environnement durable. Il s’agissait de réduire de moitié la proportion de la 
population dont le revenu était de moins de un dollar par jour et la proportion de la population souffrant 
de la faim entre 1990 et 2015; de réduire de deux tiers la mortalité des enfants de moins de cinq ans entre 
1999 et 2015 et d’intégrer les principes du développement durable dans les politiques et les programmes 
des pays et d’inverser la perte des ressources environnementales. 

Progrès enregistrés dans la réalisation des objectifs du PA-CIPD 

Dans l’enquête de la CEA, on a demandé aux États membres d’indiquer les progrès accomplis par rapport 
au Programme national de population (PNP). On leur a en particulier demandé s’ils avaient adopté une 
politique de population ou modifié celle qui existait déjà. Pour les États s’étant dotés d’une politique, il fallait 
mentionner les mécanismes institutionnels de coordination mis en place, les récentes stratégies élaborées 
pour intégrer les questions de population, d’environnement et d’agriculture et l’élaboration de documents de 
stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP). Les réponses à ces questions vont dans le sens des changements 
qui interviennent dans la formulation et la mise en œuvre des politiques de population dans la région. 

Pour pouvoir évaluer les progrès accomplis par les États membres de la CEA  dans  la réalisation des 
objectifs du PA-CIPD dans ce secteur, on procédera d’abord à une analyse des réponses aux questions 
posées et on soulignera ensuite certains aspects de l’évaluation de ces progrès en mettant l’accent sur le 
processus réel d’élaboration des politiques plutôt que sur une approche  idéale à suivre. Il s’agit de dégager 
les lacunes (le cas échéant) dans l’élaboration des politiques des États membres de la CEA. Si ces lacunes 
sont comblées, le processus d’intégration des facteurs de population dans les divers plans nationaux de 
développement devrait être renforcé.  

Au milieu de 2003, à l’exception de la Libye et du Sahara occidental, les 5 autres États de la sous-
région de l’Afrique du Nord (Algérie, Egypte, Maroc, Soudan et Tunisie) avaient adopté une politique de 
population explicite qui fait partie intégrante de leur programme national de développement (PND). Sur 
les 47 États membres de la CEA qui constituent l’Afrique subsaharienne, 20 avaient également adopté 
une politique de population avant la CIPD, 14 autres l’ont adoptée après la CIPD et 9 en étaient à divers 
stades du processus d’élaboration de la politique. Ces 47 États avaient déjà mis en œuvre ou sont en train 
d’établir des systèmes relativement complexes pour formuler des politiques de population globales visant 
les questions démographiques, sociales, économiques et écologiques assorties d’objectifs, de cibles et de 
stratégies identiques à ceux recommandés par le PA-CIPD.  

Au total, 20 des États membres qui ont répondu avaient modifié les politiques existantes en se conformant 
aux recommandations du PA-CIPD et aux actions clefs de la CIPD+5, en particulier dans les domaines 
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du genre, de la santé, du VIH/sida, des enfants et des adolescents, de la famille et de la gestion des 
conflits (voir annexe I, tableau 9). C’est dans la sous-région de l’Afrique de l’Ouest que les États ont 
été les plus nombreux à procéder à ces modifications et c’est en Afrique centrale qu’ils ont été les moins 
nombreux. En termes de typologie, près de 70% des États qui ont répondu avaient adopté des politiques 
environnementales, 50 des politiques sur la population, 35 % des politiques de lutte contre la pauvreté 
et 20 % des politiques en matière de la sécurité alimentaire (voir figure 1). Les 40 États qui ont répondu 
(93%) ont adopté des politiques, des stratégies et des mesures visant à intégrer les questions de population, 
d’environnement et d’agriculture (voir annexe I, tableau 10). Outre l’adoption de politiques nationales en 
matière de population, 37 des  pays qui ont répondu ont également formulé des documents de stratégie 
de réduction de la pauvreté (DSRP). Ces DSRP portent notamment sur le développement durable, la 
population et l’emploi, la répartition de la population et la migration, le VIH/sida et la population, 
l’éducation et le logement (voir annexe I, tableau 11). 

Parmi les 5 pays lusophones de la région, l’Angola et Sao Tomé-et-Principe n’ont pas encore adopté 
de politique de population. Le Cap Vert, la Guinée Bissau et le Mozambique l’ont fait à la suite de la 
CIPD. Les 20 États constituant l’Afrique subsaharienne francophone sont au stade initial du processus 
d’élaboration de leur politique en matière de population. Six des 20 pays francophones (Burundi, RCA, 
Congo, République démocratique du Congo, Guinée équatoriale et Gabon) sont encore dans le processus 
d’élaboration d’une politique explicite de population, 8 autres, (Cameroun, Tchad, Guinée, Madagascar, 
Mali, Niger, Rwanda et Sénégal) avaient élaboré une politique avant la CIPD et 4 (Bénin, Côte d’Ivoire, 
Mauritanie et Togo) l’ont fait après la CIPD. Les pays anglophones de l’Afrique subsaharienne sont 
beaucoup plus avancés dans l’élaboration des politiques en matière de population. A l’exception 
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Figure 1: Pourcentage de la répartition des types de politiques, de stratégies et de mesures 
adoptées par le gouvernement en vue de l’intégration des questions de population, 
environnement et agriculture
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du Swaziland, qui est encore dans le processus d’élaboration d’une politique explicite en matière de 
population, 12 pays anglophones, dont 7 qui en sont au stade de la révision après la CIPD (Erythrée, 
Ethiopie, Gambie, Ghana, Kenya, Lesotho, Libéria, Malawi, Nigéria, Sierra Leone, Tanzanie, Zambie) 
avaient élaboré une politique avant la CIPD alors que 4 (Botswana, Namibie, Afrique du Sud, Zimbabwe) 
l’ont fait après la CIPD.  

Pour une coordination et un suivi efficaces de la mise en oeuvre des PNP, la majorité des États membres 
qui ont répondu (41 États, soit 95%) ont dit avoir mis en place divers mécanismes institutionnels. Dans 
12 pays, ces mécanismes se situent au niveau du Comité parlementaire/ministériel et dans 31 pays, au 
niveau du Conseil national de la population ou de la Commission nationale de population. 

Pour un suivi et une évaluation efficaces des liens entre population, agriculture et environnement et leur 
impact sur le développement durable, 33 des 43 pays qui ont répondu ont mis en place les mécanismes 
institutionnels nécessaires. Dans 17 de ces pays, ces institutions ont été établies au niveau national, 
interministériel ou ministériel. Quatorze pays ont créé des services ou des unités nationales en matière 
d’environnement. Pour renforcer ces cadres institutionnels, 17 pays ont également intégré des ONG et 
d’autres groupes dans ces institutions

Depuis la CIPD, le discours politique, qui a pris la forme de débats publics très animés, a joué un 
rôle essentiel dans la promotion de la mise en œuvre des recommandations du PA-CIPD aux niveaux 
national et communautaire. Lors de rencontres internationales, les États membres de la CEA se sont 
engagés à adopter des politiques et des mesures législatives appropriées. La prise de conscience, le 
consensUs et la mobilisation sociale sur les questions de population se sont renforcés, de même que les 
ressources et la volonté politique en faveur de la mise en œuvre des recommandations du PA-CIPD. Les 
normes sociales et culturelles, les traditions, les cadres juridiques, les politiques et les programmes sont 
modifiées pour que les questions de population, de santé en matière de sexualité et de reproduction, du 
VIH/sida et de genre soient prises en compte dans les stratégies, les plans et les programmes nationaux 
de développement (FNUAP, 2003 c). Les cas de figure avec les meilleures pratiques à cet égard sont le 
Bénin, la Côte d’Ivoire, la Guinée Bissau, le Mali et le Sénégal (Afrique de l’Ouest); le Congo (Afrique 
centrale); l’Ethiopie et l’Erythrée (Afrique de l’Est); l’Egypte (Afrique du Nord) et le Madagascar (Afrique 
australe) (voir  encadré 2.1). 

Les partenariats avec les organisations de la société civile (OSC) ont également facilité l’élaboration et 
la mise en oeuvre de programmes nationaux en matière de population (PNP) par le biais d’associations 
et de forums nationaux (FNUAP, 2003c). Plus de 35% des États membres de l’Afrique subsaharienne 
ont forgé des partenariats avec des OSC pour créer des groupes parlementaires chargés de promouvoir 
les questions de population. Les OSC ont également été utilisées pour fournir de l’information, des 
services et des produits dans le domaine de la santé en matière de reproduction. Les secteurs prioritaires 
de ce partenariat dans chaque État membre sont la population et la santé en matière de reproduction. 
A titre d’exemple, au Ghana, la Commission nationale de population (NPC) compte des représentants 
de la société civile qu’il fait participer au processus décisionnel aux niveaux communautaire, régional et 
national. Une coalition nationale des OSC a été mise en place pour assurer une collaboration plus étroite 
dans les domaines de la population et de la santé en matière de reproduction. Chaque trimestre, l’équipe 
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Encadré 2.1: Meilleures pratiques dans l’élaboration des politiques et des 
programmes en matière de population.

Bénin, Côte d’Ivoire, Congo, Ethiopie, Guinée Bissau, Madagascar, Mali, Sénégal – les 
points d’accès à l’information sur la santé en matière de reproduction sont fournis localement, des 
centres informatiques ont été mis en place dans les villages.
Egypte –campagne médiatique préconisant l’égalité entre les sexes et les droits des filles afin de 
changer les attitudes concernant les mariages précoces ; légalisation de la délivrance de certificats de 
naissance estimatifs aux jeunes filles par des unités sanitaires basées dans les villages.   
Ethiopie – associations communautaires (ex.: Idir, Maheber) et  Zimbabwe – discussions dans les 
salons de coiffure et émissions itinérantes pour améliorer l’accès des populations à l’information sur 
les droits et la santé en matière de reproduction, le VIH/sida et les questions de genre. 
Erythrée – un ensemble de mesures en matière de développement social et économique ont été 
prises en vue d’éliminer les MGF. Mesures axées sur la promotion des femmes ( éducation des filles, 
accent mis sur les programmes d’alphabétisation des femmes, légalisation de la possession et de 
l’héritage des terres et d’autres propriétés par les femmes, programmes d’IEC) mis en oeuvre pour 
remédier aux pratiques traditionnelles néfastes.

Source: Rapport de l’enquête du FNUAP sur le terrain en 2003

se réunit pour échanger des idées et des expériences sur la gestion des activités liées à la population et à 
la santé en matière de reproduction. Les groupes parlementaires font du lobbying et du plaidoyer. Des 
programmes de plaidoyer ciblant les chefs traditionnels et religieux, et les principaux dirigeants politiques 
et communautaires ont été créés et constituent une solide base de partenariat pour la promotion des 
questions de population et de santé en matière de reproduction au niveau national. En Angola, des 
comités provinciaux sur la population et le développement coordonnent les programmes régionaux en 
matière de population en collaboration avec les conseils provinciaux de planification familiale et des 
jeunes. L’Ethiopie a créé des bureaux régionaux de population qui collaborent avec les bureaux régionaux 
de santé. Le Kenya s’est servi des OSC pour parrainer un certain nombre de campagnes de sensibilisation 
médiatiques et atteindre les jeunes, notamment des campagnes de sensibilisation sur le VIH/sida (Journée 
du sida), des spots publicitaires dans les médias de masse et électroniques, des spectacles de jeunes et une 
Journée mondiale de la population. Au Botswana, on a créé un Comité parlementaire sur le VIH/sida où 
siègent des représentants des OSC (FNUAP, 2003c).

Dans 90% des États membres de la CEA,  les ressources nationales allouées aux programmes de 
population et de la santé en matière de reproduction ont augmenté. Soixante pour cent ont indiqué 
que les gouvernements utilisent des mécanismes de recouvrement des coûts. Au Burundi, les OSC font 
du lobbying auprès des sociétés du secteur privé pour qu’elles s’attaquent au problème du VIH/sida 
parmi leurs employés et ont réussi à amener de nombreuses entreprises à tenir compte des besoins de 
santé de leur personnel. Au Nigéria, le gouvernement a mis sur pied un «Forum des OSC» au niveau du 
Service des activités communautaires et de population (Ministère fédéral de la santé) pour coordonner les 



26

activités du gouvernement et des OSC oeuvrant dans le domaine de la santé en matière de reproduction 
ainsi qu’un «Forum du secteur privé» co-présidé par le Président, Shell Nigéria et MTN Nigéria chargé 
de la prévention du VIH/sida. Le gouvernement a également lancé une vaste campagne sociale pour 
l’utilisation des préservatifs et d’autres contraceptifs intitulée «Société pour la santé de la famille». Au 
Zimbabwe, le gouvernement a tenu des ateliers parlementaires sur le plaidoyer, le dialogue politique et le 
développement (FNUAP, 2003c). 

En fait, malgré les lacunes, il semble que face aux réalités démographiques et à leurs implications pour le 
développement socio-économique de la région, les États membres de la CEA progressent remarquablement 
bien dans la mise en œuvre des actions proposées dans le PA-CIPD. Les questions de population sont 
mieux traitées dans le contexte de la lutte contre la pauvreté, de la gestion de l’environnement et de 
la décentralisation de la planification. Des mesures sont adoptées au sujet de problèmes spécifiques de 
population et des mécanismes sont mis en place pour le suivi et l’évaluation des progrès enregistrés dans 
la réalisation des objectifs quantitatifs du PA-CIPD. L’adoption de mesures et de politiques spécifiques en 
matière de répartition de la population, d’urbanisation et de migration s’est généralisée dans la région de 
la CEA, avec un taux de 69%. Depuis la CIPD, environ 25% des pays en développement ont adopté des 
mesures pour intégrer les préoccupations en matière de population dans leurs plans de développement 
et 78% l’ont fait depuis la CIPD+5 (1999). Une nouvelle augmentation de 18% a été réalisée en 2004 
(totalisant 96%), ce qui représente une amélioration sensible, en particulier dans les pays de l’Afrique 
subsaharienne où la proportion est de 71% (FNUAP, 2003c). 

Contraintes  et questions émergentes 

L’état de l’environnement dans la région a été affecté par la rapide croissance démographique, la pauvreté 
croissante et chronique, les méthodes de production agricole inadaptées, les conditions défavorables 
du commerce international, le poids de la dette et l’impact de la sécheresse et des autres catastrophes 
naturelles. La rapide croissance démographique accélère la dégradation de l’environnement comme on le 
voit dans de nombreux pays qui sont confrontés à une baisse de la fertilité du sol et à la réduction rapide 
des ressources forestières et aquatiques. La synergie négative créée par la baisse de la productivité agricole 
et l’insécurité alimentaire qu’elle occasionne, la rapide croissance démographique et la dégradation de 
l’environnement sont les principaux obstacles au développement dans la région.  

Une préoccupation pertinente du présent rapport est d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en place 
des politiques en matière de population dans la région par rapport à l’objectif de réduction de la pauvreté 
du PA-CIPD, des objectifs du Millénaire pour le développement et du NEPAD au sein des diverses 
populations. Le processus même d’élaboration des politiques et «l’approche idéale à suivre» qui y est 
associée ainsi que les difficultés rencontrées, devraient permettre d’éclairer cette question. Le processus 
d’élaboration d’une politique de population est difficile car les nouvelles idées prennent du temps à être 
acceptées et les opinions et les attitudes doivent changer avant qu’une politique puisse être réformée ou 
mise en oeuvre. Dans de nombreux États membres de la CEA, certaines coutumes et traditions rendent la 
réforme difficile. Par conséquent, les réformes juridiques et politiques devraient être envisagées compte-
tenu de la mosaïque complexe des traditions, des rivalités ethniques, des coutumes et des pratiques 
religieUses de la région. Les principaux facteurs à prendre en compte dans l’élaboration d’une politique 



27

de population devraient donc être les suivants: un large consensUs sur l’importance et le besoin d’une 
politique, un leadership dynamique et engagé, des organisations et institutions du secteur privé intéressées, 
un appui politique local de la part de groupes influents, l’existence de preuves claires et convaincantes de 
la disponibilité de ressources financières, humaines et physiques pour appliquer la politique et mettre en 
œuvre le programme.  

Or, la plupart des États n’ont procédé qu’à une mise en oeuvre partielle des éléments du Programme 
national de la population (PNP).  Il est donc difficile de suivre les progrès enregistrés et à plus forte raison 
d’évaluer les résultats ou de déterminer l’impact du programme. Un projet conçu pour ne traiter que de 
quelques aspects d’une politique nationale de population (ex: stratégie de population et de développement, 
adolescents et jeunes, répartition de la population et migration, santé en matière de reproduction, etc.) ne 
constitue qu’un aspect du PNP. L’existence d’un certain nombre d’activités en matière de population dans 
les divers secteurs ne prouve pas l’existence d’un programme national en matière de population. 

De nombreux gouvernements n’ont pas eu suffisamment de temps pour sensibiliser leurs populations au 
besoin d’une politique de population (FNUAP, 1994; Farooq et Pernia, 1990). Sans doute par manque de 
données suffisantes ou de capacités techniques, les plans de mise en oeuvre ne sont souvent élaborés que bien 
longtemps après l’adoption de la politique. Au moment de l’élaboration de certaines politiques, les données 
sont insuffisantes et les buts, les objectifs, les cibles et les stratégies sont donc fréquemment irréalistes, d’où la 
nécessité d’apporter des modifications dès que le projet de politique est promulgué sous forme de loi. 

Dans certains États, les objectifs de la politique de population dans leur ensemble ne sont pas assortis de 
stratégies claires de mise en oeuvre ni de mécanismes opérationnels clairement définis. Théoriquement, 
le processus par lequel une politique de population est acceptée au niveau politique et influe sur le 
développement d’un pays devrait suivre trois étapes: formulation (établissement des grands objectifs 
nationaux en matière de population et de développement),  planification (élaboration des stratégies et 
des mesures pour intégrer les facteurs de population dans l’élaboration des programmes et l’affectation 
des ressources) et mise en œuvre (concrétisation de la politique par des programmes et des projets). 
La planification intégrée en matière de population et de développement est un processus très lent en 
raison du temps qui s’écoule entre la reconnaissance du problème, l’apprentissage et l’application de la 
méthodologie. 

Avant de formuler une politique de population, il faut d’abord mener une recherche sur la corrélation 
entre les composantes de la croissance démographique et, ensuite, étudier la pertinence de cette corrélation 
pour l’État et pour les mécanismes par lesquels cette corrélation fonctionne. Il est important que les 
résultats de cette recherche indiquent ce que le gouvernement doit faire pour apporter les changements 
nécessaires. Par conséquent, la recherche devrait porter notamment sur les aspects suivants: préparer des 
estimations et des projections sur les niveaux et les tendances socio-économiques et démographiques du 
pays, déterminer la nature et les forces des interactions démographiques et de développement, et réaliser 
diverses formes d’analyses des politiques.

Compte tenu de ce qui précède, même si les États membres de la CEA ont fait de grands progrès dans 
la tenue de recensements et d’enquêtes avec l’aide du FNUAP et d’autres donateurs, il faut encore 
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améliorer la qualité des données pour suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre des objectifs du 
PA-CIPD, des objectifs du Millénaire pour le développement et du NEPAD. Des initiatives comme celles 
entreprises par la Communauté pour le développement de l’Afrique australe (SADC) afin d’harmoniser 
les recensements généraux de la population en 2000 constituent un bon exemple dans ce domaine. 
Comme il en a été question pour la CIPD+5, les principaux problèmes ont été d’adapter les normes 
mondiales aux situations nationales ainsi que de mobiliser les ressources financières pour mettre en œuvre 
les conventions internationales. Les limitations techniques et institutionnelles, le manque de coordination 
entre les ministères, les ONG, la société civile, le secteur privé et les partenaires extérieurs, ainsi que le 
manque de volonté politique en ce qui concerne l’utilisation des capacités humaines et institutionnelles 
disponibles sont également des obstacles. Ces facteurs nuisent ainsi à l’élaboration des politiques dans les 
secteurs abordés dans les chapitres suivants. 

Depuis la CIPD, les États membres doivent aborder un certain nombre de questions émergentes. Par 
exemple, la formulation des politiques nationales de population dans le cadre des DSRP, du NEPAD 
et des objectifs du Millénaire pour le développement est en train de devenir un facteur essentiel pour le 
développement durable. La nécessité de créer des organismes chargés de l’environnement et de formuler 
des politiques environnementales se renforce dans la région. On demande de plus en plus de bases de 
données permettant de surveiller et d’évaluer les tendances démographiques dans le cadre des DSRP, 
des OMD et du NEPAD. La collecte de données, en particulier les recensements de la population et la 
recherche devraient recevoir un financement suffisant. Une attention particulière devrait être accordée 
aux pays qui n’ont pas organisé de recensement ces dernières années, en particulier ceux qui sont en 
situation de crise ou sortent d’un conflit. La nécessité d’établir des mécanismes pour empêcher les crises et 
les conflits dans la région est également devenue une question importante depuis le Caire. Le lancement 
du Conseil de paix et de sécurité de l’union africaine en mai 2004 est donc une étape positive dans cette 
direction.

En ce qui concerne le VIH/sida et la santé en matière de reproduction des femmes, les questions qui ont 
émergé comprennent la nécessité de tenir compte des incidences du VIH/sida en étudiant les données et 
les projections démographiques et en créant des réseaux de chefs et guérisseurs traditionnels pour lutter 
contre les pratiques traditionnelles néfastes telles que les mutilations génitales féminines. La féminisation 
croissante de la pauvreté est également un grave problème dans de nombreux États. Par conséquent, il 
convient de cerner les problèmes qui causent la pauvreté et de créer des mécanismes de soutien pour 
protéger les femmes et les enfants contre ces effets.

Principales recommandations 

Pour éliminer le cercle vicieux de la pauvreté causé par les effets négatifs des liens réciproques entre 
population, environnement et agriculture, les gouvernements des États membres de la CEA devraient:

• Renforcer les bases de données nécessaires pour élaborer et mettre en œuvre les politiques, 
les stratégies et les programmes de population et de développement, y compris le suivi et 

 l’évaluation, et créer des outils efficaces pour intégrer les facteurs de population dans les 
programmes de développement car ces outils n’existent pas pour le moment;
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• Favoriser l’équilibre entre les taux de croissance économique et démographique pour alléger 
le fardeau sur les budgets nationaux et la dégradation environnementale;

• Investir davantage dans les services des secteurs sociaux pour améliorer le capital humain et 
la productivité; 

•      Développer des instruments efficients pour intégrer les facteurs démographiques aux 
programmes de développement

• Pratiquer une bonne gestion économique et une bonne gouvernance politique et accélérer 
le processus démocratique; 

• Renforcer le commerce intra-africain pour augmenter la compétitivité de la région dans le 
 contexte de la mondialisation; 
• Développer les méthodologies et les outils permettant d’intégrer les facteurs de population 

dans les documents de stratégie de réduction de la pauvreté (DSPR), dans les OMD et le 
NEPAD, compte tenu de l’importance accordée actuellement à ces programmes. Dans ce 
contexte, une formation devrait être assurée aux décideurs et au personnel technique; 

• Organiser la formation en gestion des ressources naturelles comme mesure complémentaire 
à la mise en œuvre de la politique de population; 

• Réfléchir sur la nécessité de mettre à jour ou de réviser les politiques et les plans d’action 
nationaux de population dans le contexte des programmes d’allégement de la pauvreté qui 
mobilisent l’intérêt et les ressources des parties prenantes nationales et des donateurs;

• Intégrer les questions de population dans les stratégies et les programmes de réduction de la 
pauvreté et faire en sorte que les programmes de population comprennent une composante 
de réduction de pauvreté; 

• Encourager les institutions régionales et sous-régionales à intégrer les questions de population 
dans leurs politiques et programmes d’aide aux pays; 

• Trouver des méthodes pour intégrer les questions de genre dans les documents de stratégie 
de réduction de la pauvreté; 

• En plus des ressources régulièrement allouées par le FNUAP, les donateurs devraient affecter 
d’autres ressources aux pays qui ont connu des conflits ou ont accueilli des réfugiés; 

• Soutenir la décentralisation afin de permettre aux autorités locales de contribuer aux efforts 
de réduction de la pauvreté.
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CHAPITRE DEUX 

ÉGALITE, ÉQUITÉ ENTRE LES SEXES ET AUTONOMISATION DES 
FEMMES 

Au cours des années 1990, les conférences mondiales ont cherché à formuler une nouvelle vision pour les 
femmes. C’est dans ce contexte qu’en 1994, au Caire, la CIPD a placé la promotion de la femme, de ses 
droits et de sa santé en matière de reproduction au centre des programmes et des politiques de population 
et de développement durable. Un développement efficace doit comprendre les différences et les rapports 
de force fondés sur le genre et y répondre  (FNUAP 2003c).  

Par conséquent, le PA-CIPD a recommandé à tous les États membres les mesures suivantes : i) instituer des 
mécanismes de nature à favoriser la participation égale et la représentation équitable des femmes à tous les 
échelons de la vie politique et de la vie publique; (ii) permettre aux femmes de donner la pleine mesure de 
leurs capacités par l’éducation et la formation; (iii) éliminer toutes les pratiques discriminatoires à l’égard 
des femmes à tous les niveaux de la société; (iv) éliminer la violence et toutes les formes d’exploitation 
contre les femmes; (v) adopter les mesures nécessaires pour offrir aux femmes les moyens de gagner 
un revenu et leur permettre d’accéder à l’autonomie financière; (vi) mettre en application les lois, les 
réglementations et autres mesures permettant à la femme de s’engager dans des emplois économiquement 
rémunérateurs; (vii) garantir aux femmes le droit d’acquérir, de posséder et de vendre des biens et des 
terres sur un pied d’égalité avec les hommes, d’obtenir des crédits, de négocier des contrats en leur nom 
et pour leur propre compte, et d’exercer les droits de succession que la loi leur reconnait; (viii) permettre 
une représentation équitable des deux sexes, notamment aux échelons de direction et d’élaboration de 
politiques; (ix) mettre au point une approche intégrée pour traiter les besoins en santé, éducation et 
d’autres besoins spécifiques des filles; (x) promouvoir l’égale participation des femmes et des hommes 
dans tous les domaines de responsabilité au sein de la famille et du ménage. 

Les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) demandent également la promotion de 
l’égalité entre les sexes, l’autonomisation des femmes et l’élimination des disparités entre les sexes dans 
l’enseignement primaire et secondaire d’ici 2005 de préférence, et à tous les niveaux de l’enseignement 
en 2015 au plus tard. 

Progrès enregistrés dans la réalisation des objectifs du PA-CIPD

Les documents étudiés pour l’évaluation de la CIPD+5 concernant la promotion de l’égalité entre les 
sexes et l’autonomisation économique des femmes ont révélé que certains États membres de la CEA (ex: 
Algérie, Erythrée, Kenya) avaient promulgué et appliqué des lois,  révisé et modifié les politiques nationales 
préconisant l’abolition de la discrimination entre les sexes, des inégalités et des pratiques préjudiciables 
(FNUAP 2003c). Par exemple, l’Ethiopie, l’Erythrée, la Guinée-Bissau et l’Ouganda avaient promulgué 
des lois et révisé leurs codes pénal et civil ainsi que leurs constitutions pour assurer aux femmes les 
mêmes droits qu’aux hommes, et le même accès aux ressources économiques. Les plans nationaux de 
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développement du Sénégal, des Seychelles et de l’Ouganda étaient non seulement favorables aux femmes, 
mais visaient également à créer des infrastructures et des services pour le contrôle des ressources et l’égalité 
d’accès à l’emploi, aux marchés, au commerce, aux services commerciaux et à l’information. 

De nombreux pays (ex: Algérie, Tanzanie, Tunisie) ont dit avoir recueilli, analysé, diffusé et utilisé des 
données sensibles au genre et mené des recherches sur le genre concernant la division du travail, l’accès 
aux revenUs, le contrôle dans le ménage et les facteurs socioculturels qui affectent l’égalité entre les sexes. 
Le Botswana, le Ghana, l’Erythrée, la Namibie, l’Afrique du Sud, l’Ouganda, la Zambie et le Zimbabwe 
ont encouragé la participation des femmes sur le marché de l’emploi, notamment par l’octroi de congés 
de maternité, la formation professionnelle et des programmes d’alphabétisation. Des mécanismes 
institutionnels (ex: commissions, conseils, associations, coopératives de femmes et centres de la famille) 
ont été mis en place en Ethiopie, au Rwanda et au Zimbabwe pour traiter des questions de genre, et 
des points focaux en matière de genre ont été crées dans les ministères. Des crédits pour les activités 
génératrices de revenUs ainsi que des conseils techniques aux femmes entrepreneurs ont été fournis au 
Ghana, au Kenya, en Namibie, au Nigéria et en Ile Maurice. 

Des programmes visant à améliorer l’éducation des filles ont été mis sur pied en Egypte, au Sénégal et en 
Ouganda. Une formation sur les questions de genre, mettant l’accent sur la sensibilisation, la programmation 
et les analyses de genre, a été dispensée. La Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes a été ratifiée par 41 États membres et appliquée par 
31 pays; ces derniers ont mis l’accent sur la création de ministères des affaires féminines, l’augmentation 
du nombre des femmes ministres et parlementaires en utilisant notamment les systèmes de quota pour 
promouvoir la participation des femmes. Des améliorations considérables ont été observées en ce qui 
concerne l’accès des femmes au processus décisionnel et la participation des femmes au parlement, aux 
conseils de gouvernement locaux ainsi qu’aux commissions statutaires. 

Dans la section sur l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes dans l’enquête de la CEA de 
2003 sur la CIPD+10, on demandait quels mécanismes institutionnels avaient été mis en place pour 
mettre en œuvre les actions clefs pertinentes du PA-CIPD et de la CIPD+5, si la Convention des Nations 
Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) avait été 
ratifiée et ce qui avait été fait au sujet de la protection de la petite fille, de l’élimination des pratiques 
nocives et de la participation masculine. 

Les résultats de l’enquête de la CEA sur la CIPD+10 indiquent que 41 des États qui ont répondu ont mis 
en place des mécanismes institutionnels pour assurer le succès de la mise en œuvre des recommandations 
du PA-CIPD relatives aux questions de genre (voir figure 2 et annexe I, tableau 12). Vingt-quatre pays au 
total ont indiqué avoir institutionnalisé ces mécanismes au niveau de la Présidence de la République. Des 
points focaux en matière de genre ont également été désignés dans les ministères de tutelle au Burundi, 
en Côte d’Ivoire, en Ethiopie, au Mali, au Rwanda, au Sénégal, en Afrique du Sud et au Zimbabwe. 
Vingt-quatre autres pays ont pris les mêmes dispositions au niveau du Bureau des affaires féminines ou 
Bureau des femmes (Angola, Mali et Niger). Seuls quatre pays ont créé des comités parlementaires sur les 
questions de genre.
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Les 43 pays qui ont répondu ont confirmé avoir pris des mesures visant à assurer l’égalité entre les sexes et 
l’autonomisation des femmes. Au nombre de ces mesures, la plus populaire (42 États) a été la promotion 
de la participation pleine et entière des femmes à l’économie (voir figure 3 et annexe I, tableau 13). Les 
autres mesures fréquemment adoptées ont été les suivantes: recueillir, diffUser et utiliser les données 
désagrégées par sexe dans tous les secteurs, faire en sorte que les établissements d’enseignement assurent 
l’égalité d’accès des femmes à l’éducation, protéger la petite fille contre les pratiques néfastes, adapter les 
services de vulgarisation et les services techniques aux besoins des femmes et centrer la recherche sur la 
division du travail et le contrôle des ressources dans les ménages. Parmi les meilleures pratiques en matière 
d’autonomisation des femmes, citons les mesures adoptées pour protéger les droits des filles et des femmes 
et s’attaquer à la violence faite aux femmes (voir encadré 2.2).

Afin de combler les lacunes dans le domaine de l’égalité entre les sexes, 40 des pays qui ont répondu 
(93%) indiquent qu’ils ont adopté des stratégies et des mesures visant à assurer l’accès de la petite-
fille à l’enseignement primaire. Au niveau de l’enseignement secondaire et supérieur, 88 et 84% des 
gouvernements qui ont répondu ont (respectivement) adopté des mesures pour en assurer l’accès aux 
filles. Concernant la promotion de l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes, 74% des 
pays ont adopté une politique combinée qui couvre la promotion de la participation pleine et égale 
des femmes à l’économie, la protection des filles contre les pratiques néfastes telles que les mutilations 
génitales féminines (MGF) ainsi que le mariage et les grossesses précoces. Une bonne partie de ces pays 
ont porté l’âge minimal légal de mariage à 18 ans, et certains même à 21 ans.  

De même, les 43 pays qui ont répondu ont indiqué qu’ils ont pris les mesures nécessaires pour prévenir et 
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lutter contre les infections sexuellement transmissibles (IST) y compris le VIH/sida. Environ 95 % de ces 
États ont ciblé les hommes pour prévenir les grossesses non désirées et à haut risque ainsi que la violence 
contre les femmes. D’autres ont pris des mesures législatives. L’Afrique du Sud, par exemple, a adopté 
des lois sur la garde des enfants et la responsabilité financière alors que l’Ethiopie a promulgué une sur la 

Encadré 2.2: Meilleures pratiques en matière de promotion des femmes

Mesures proposées pour la protection des droits des filles et des femmes - Création 
de commissions nationales, dispositions constitutionnelles, élaboration de politiques sur la 
discrimination fondée sur le genre, ratification des conventions de l’ONU, mise en œuvre de la 
Plate-forme d’action de Beijing, promulgation de lois sur les droits de la femme, élaboration de 
plans d’action nationaux sur l’intégration des questions de genre, identification de programmes de 
plaidoyer et d’IEC sur le genre. 
Mesures visant à s’attaquer à la violence contre les femmes - adoption de politiques légales 
et législatives autorisant des stratégies de mise en oeuvre et d’application de la loi, de formation, 
d’IEC et de plaidoyer pour sensibiliser au problème et contrer la prévalence de la violence dirigée 
contre les femmes, mécanismes institutionnels pour suivre et faire des rapports sur la prévalence 
de violence dirigée contre les femmes, formation tenant compte du genre pour les responsables 
gouvernementaux, création de nouveaux programmes qui font la promotion des droits de la 
femme. Il semble que l’ampleur et l’intensité des actions requises ne soient pas suffisantes face à 
l’omniprésence de la violence faite aux femmes.
Mesures  spécifiques – Le besoin de combler le fossé en ce qui concerne l’éducation des femmes 
est un défi politique important, en particulier en Afrique subsaharienne où persistent de grandes 
disparités entre les sexes s’agissant des inscriptions à l’école primaire. Les mesures adoptées sont 
notamment les suivantes : élaboration de livres et de programmes scolaires pour incorporer les 
préoccupations relatives au genre ou leur révision, adoption de lois sur les congés de paternité 
(Cap Vert, RDC, Guinée, Ouganda); création de cliniques de santé en matière de reproduction 
pour hommes (Ghana, Guinée Bissau, Kenya, Sierra Leone, Tunisie, Ouganda) et d’une 
Commission nationale sur les femmes, inclusion des femmes à la gouvernance et accroissement de 
leur participation, mesures incitatives pour que les familles pauvres envoient leurs filles à l’école, 
promotion des méthodes contraceptives pour hommes et IEC/plaidoyer sur la participation des 
hommes aux programmes de santé en matière de reproduction. 
Gabon – organisation régulière de campagnes de sensibilisation du gouvernement sur les questions 
de genre et d’équité, le Bureau de l’ONU au Gabon a organisé en 2001 une session d’information 
pour les membres du gouvernement sur les questions de genre, sous la présidence du Premier 
Ministre. 
Sierra Leone – En collaboration avec les ONG, le gouvernement a organisé des programmes de 
sensibilisation et de plaidoyer (notamment des lignes téléphoniques d’assistance reliées à une unité 
d’aide à la famille au sein de la police) sur les questions de violence contre les femmes.  
Source: Rapport de l’enquête sur le terrain du FNUAP de 2003 
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violence conjugale. Cependant, 23 États seulement ont adopté des mesures visant à assurer le partage du 
contrôle des revenus de la famille. 

En outre, 42 pays (soit 98%) ont pris des mesures spécifiques visant à promouvoir la pleine participation 
des femmes à l’économie. La Zambie et l’Erythrée ont promulgué des lois garantissant un salaire égal à 
travail égal et la non-discrimination. Dans un certain nombre de pays, on s’efforce de mieux faire connaître 
la contribution des femmes aux comptes nationaux. La participation des femmes aux affaires politiques 
et administratives s’est également sensiblement accrue dans des États comme le Botswana, les Seychelles 
et la Tanzanie. Le nombre de femmes présentes au Parlement, au gouvernement et dans d’autres postes 
clefs a augmenté dans plusieurs États membres à la suite de l’adoption de politiques sur l’action positive. 
Cependant, dans un certain nombre de pays (ex: le Swaziland), les femmes n’ont toujours pas le droit de 
posséder des terres et d’obtenir un crédit sans le consentement de leur mari.

Par exemple, le Cap Vert a réservé aux femmes un minimum de 35% des postes décisionnels. Tout 
récemment, le Rwanda a également augmenté le quota des sièges parlementaires et des postes ministériels 
réservés aux femmes. D’autres États ont adopté une forme ou une autre de programme d’action positive, 
soient l’Erythrée, le Mali, le Maroc, le Niger, l’Afrique du Sud, la Tanzanie, l’Ouganda et le Zimbabwe. 
Dans l’ensemble, ces efforts permettent de faciliter le processus d’intégration des questions de genre dans 
tous les secteurs. Des mesures ont également été prises pour éliminer les stéréotypes négatifs à l’endroit 
des femmes dans les médias ainsi que dans le matériel pédagogique. Des dispositions ont également été 
prises pour prévenir les pratiques inhumaines telles que le trafic des petites filles, l’utilisation des filles 
pour la prostitution et la pornographie.  
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Contraintes et questions émergentes

La marginalisation des femmes en ce qui concerne les héritages et le partage des biens au moment du 
divorce ou du décès du conjoint est un problème fréquent dans la région. Dans la majorité des cas, les 
femmes se voient refUser le droit à l’héritage ou au partage équitable du patrimoine conjugal. Face à ces 
pratiques, il devient critique d’élaborer des stratégies efficaces pour assurer l’équité entre les sexes en ce 
qui concerne la propriété foncière et l’allocation des terres pour promouvoir l’autonomisation et les droits 
des femmes dans la région. Concernant les dispositions prévues à cet effet par le PA-CIPD, 38 des États 
qui ont répondu indiquent qu’ils ont adopté les mesures nécessaires pour assurer des droits égaux entre 
les femmes et les hommes en ce qui concerne l’héritage et le partage du patrimoine. Dans 33 de ces pays 
(comme l’Afrique du Sud), les questions relatives à l’héritage et au partage du patrimoine sont prévues 
dans la constitution. 

Bien qu’une attention particulière soit accordée aux besoins de la petite fille, le fossé entre les sexes 
dans l’enseignement primaire n’a été éliminé que dans quelques États comme le Kenya, Madagascar, 
la Namibie, la Tanzanie, l’Afrique du Sud, la Zambie et le Zimbabwe. Le fossé entre les sexes dans 
l’enseignement primaire et secondaire persiste encore dans des pays comme le Bénin, le Burkina Faso, la 
République centrafricaine, la Guinée, le Mali, le Sénégal et le Togo (Lloyd et al. 2000). 

Tant dans les programmes nationaux que sectoriels, l’adoption et l’institutionnalisation de la perspective 
de genre exigent l’application d’une analyse selon le genre pour l’élaboration des politiques et des 
programmes. En l’absence d’une bonne compréhension de l’intégration et le manque de capacité 
technique pour l’analyse selon le genre ainsi que la conception, la mise en œuvre et le suivi des 
programmes empêchent l’intégration de la dimension genre dans les programmes. En raison de la 
faiblesse des mécanismes de surveillance de l’égalité et de l’équité entre les sexes, la capacité de suivre et 
de combler le fossé entre les sexes est insuffisante. Il faut élaborer des lignes directrices opérationnelles 
pour orienter la mise en œuvre des programmes, rationaliser l’intégration de la dimension genre (un 
processus technique impliquant l’analyse du fossé entre les sexes, l’analyse des politiques pour vérifier 
la sensibilisation à l’égalité du genre, l’incorporation des préoccupations de genre dans les politiques et 
leurs mécanismes de mise en œuvre, leur suivi et leur évaluation à l’aide d’indicateurs tenant compte 
du genre) du fait que ses principes restent ambigUs et nébuleux (FNUAP 2003c). Ainsi, l’élaboration 
d’instruments appropriés pour intégrer le genre dans les cadres nationaux comme les stratégies de 
réduction de la pauvreté et les cadres d’assistance au développement des Nations Unies (UNDAF) est 
une des grandes priorités dans la région.

Près de 86 % des pays qui ont répondu ont pris des mesures visant à assurer un consentement libre et total 
au mariage par les futurs époux. Cependant, le lévirat (l’héritage des veuves) continue d’être pratiqué dans 
des pays comme  l’Ethiopie, le Malawi et la Zambie. La plupart des pays ont lancé des campagnes d’IEC 
en vue de sensibiliser leurs populations aux dangers de ces pratiques. Des efforts visant à promouvoir 
l’éducation des filles sont également déployés pour relever le niveau minimal de l’âge du mariage dans 
environ 23% des pays qui ont répondu. Ces pays ont également indiqué qu’ils ont adopté diverses 
mesures pour promouvoir la participation égale des hommes et des femmes dans tous les domaines de 
responsabilité de la famille et du ménage, notamment des campagnes d’IEC dans 40 pays, la modification 
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de la loi du travail (27 pays) ainsi que l’institution du congé pour obligations familiales pour les hommes 
et les femmes (5 États). 

L’insuffisance du crédit ou la difficulté d’y accéder, les contraintes institutionnelles, le manque d’accès 
aux ressources de production comme la terre et l’absence de contrôle sur elles, ainsi que le faible niveau 
d’éducation et de compétence en gestion d’entreprise ont également été difficiles à surmonter. Il faut donc 
encourager fortement les initiatives budgétaires concernant le genre dans tous les États membres de la 
CEA. Dans plusieurs pays, une multiplicité de systèmes juridiques parallèles (droit civil, droit coutumier, 
systèmes juridiques applicables aux communautés religieuses ou groupes ethniques particuliers) empêchent 
la reconnaissance des droits des femmes, en particulier le droit de posséder la terre et les droits au niveau 
de la famille. Malgré l’adoption de la Convention des Nations Unies pour l’élimination de toute forme de 
discrimination à l’égard des femmes, la violence conjugale est encore un problème dans de nombreUses 
parties de la région, et dans les situations de guerre et de conflits politiques; les cas de violence contre les 
femmes sont courants. La violence de femmes contre d’autres femmes commence également à devenir 
problématique dans certaines parties de la région, et des mesures pour s’attaquer à ce problème doivent 
être prises.

Les autres facteurs qui ont entravé les progrès dans le domaine de l’égalité et de l’équité entre les sexes ainsi 
que la promotion des femmes sont le développement improvisé de programmes de genre sans objectifs 
à long terme d’intégration de la dimension genre dans tous les secteurs de développement, la difficulté 
de changer les attitudes et les comportements à l’égard des questions de genre en raison des barrières 
socioculturelles, les inégalités face à l’éducation pour  les femmes, surtout au niveau de l’enseignement 
supérieur et professionnel, le manque d’experts compétents dans l’analyse des questions de genre, le 
manque de données chronologiques fiables pour l’analyse des tendances, le manque de données sur la 
féminisation de la pauvreté, le manque de données chronologiques fiables pour l’analyse des tendances 
et de lignes directrices claires pour intégrer la dimension genre dans les politiques et les programmes de 
population et le manque de personnel dans les services et ministères s’occupant des questions des femmes. 
Enfin, les crises financières, les conflits sociaux, l’instabilité politique et la pauvreté généralisée ont entravé 
dans de nombreux pays les efforts visant à intégrer les femmes dans le marché du travail à égalité avec les 
hommes. Il est donc crucial de socialiser les garçons et les filles au sein de la famille et dans la société pour 
assurer la parité entre les sexes et une responsabilité égale à l’intérieur et à l’extérieur du foyer.

Principales recommandations 

Afin de renforcer l’égalité et l’équité entre les sexes et l’autonomisation  des femmes, les gouvernements 
des États membres devraient: 

• Investir dans la collecte de données désagrégées selon le genre et effectuer des études 
systématiques sur lesquelles fonder des programmes de communication pour changer les 
comportements dans un contexte culturel. Le FNUAP devrait aider les pays à recueillir des 
données et à créer des capacités nationales dans le domaine des statistiques sur le genre;

• Fonder les plaidoyers et l’IEC sur une recherche rigoureUse qui cible les questions de genre, 
notamment la division du travail et le contrôle des ressources dans les ménages;
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• Assurer la mise en oeuvre efficace des politiques et des lois ainsi que le fonctionnement des 
 institutions existantes pour promouvoir l’égalité entre les sexes, l’équité et l’autonomisation 

des femmes et la bonne mise en œuvre de tous les objectifs de la Convention sur toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes ainsi que ceux de la Charte africaine sur des 
droits humains et des personnes;

• Promouvoir et renforcer le rôle de la famille en mettant l’accent sur l’enseignement des 
valeurs positives en matière d’égalité entre les sexes; 

• Mettre en place des mécanismes et des programmes visant à renforcer les pratiques 
socioculturelles positives et à éliminer les pratiques négatives et nocives ainsi que toutes les 
lois qui oppressent les femmes;

• Faire l’effort d’atteindre les femmes au moyen d’interventions visant le renforcement des 
capacités telles que des services de vulgarisation en matière d’agriculture, des mécanismes de 
crédit, l’augmentation du nombre des femmes dans des emplois salariés du secteur non 

 agricole et l’élimination des disparités entre les sexes dans les écoles primaires, secondaires et 
universitaires; 

• Contribuer au renforcement des capacités des femmes en matière de gestion des micro et 
macro entreprises pour assurer leur indépendance économique et leur permettre de prendre 
des décisions;

• Sensibiliser les hommes à la question de l’égalité de genre pour combler l’écart des 
connaissances entre les hommes et les femmes sur ces questions;

• Utiliser un langage approprié pour réduire la résistance à la cause de l’égalité entre les 
sexes; 

• Encourager la participation des hommes à la santé et au droit en matière de reproduction, 
notamment la prévention de la violence contre les femmes et la propagation des IST et du 
VIH/sida; 

• Intensifier les actions visant la participation et l’affranchissement des hommes en matière 
d’égalité entre les sexes; 

• Promouvoir l’éducation sur une paternité et maternité responsables chez les jeunes;
• Renforcer les mécanismes d’égalité de genre; 
• Créer un contexte favorable pour que les filles s’inscrivent en plus grand nombre aux niveaux 

de l’enseignement primaire, secondaire, supérieur et post universitaire; 
• Renforcer les capacités en matière d’intégration de la dimension genre et élaborer et diffuser 

des instruments d’analyse selon le genre et  renforcer la capacité d’utiliser ces instruments. 
En outre, le FNUAP devrait entreprendre une évaluation des meilleures pratiques dans 
l’intégration de la dimension genre pour déterminer leur efficacité, faire connaître les 
réUssites et établir des méthodes appropriées pour évaluer les incidences des meilleures 
pratiques;  

• Promouvoir des dirigeants porte-parole de l’égalité de genre et encourager les actions en ce 
sens;

• Mobiliser des ressources pour la mise en œuvre des recommandations sur l’égalité de genre, 
l’équité et l’autonomisation des femmes;

• Promouvoir l’intégration de la dimension genre dans des cadres macro-économiques tels 
que les DRSP;
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• Coordonner les interventions concernant le genre et le développement au niveau de l’aide 
internationale au développement;

• Apporter une aide spéciale aux personnes victimes de violences sexuelles dans les pays en 
 guerre;
• Rendre opérationnels les centres de coordination des rapports entre les genres mis en place 

en renforçant leurs capacités et en définissant clairement leurs rôles.
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CHAPITRE TROIS

LA FAMILLE: SON RÔLE, SES DROITS, SA COMPOSITION ET SA 
STRUCTURE

La famille est l’unité de base de la société. La socialisation des enfants et la transition de l’enfance vers 
l’âge adulte sont de la responsabilité particulière des familles et des communautés. Malgré les progrès 
dus à la modernisation, le rôle des normes coutumières dans le processus de socialisation et d’éducation 
des enfants et des jeunes n’a été ni déplacé ni remplacé. La réalisation de plusieurs des ODM dépend 
également de la viabilité de la famille en tant qu’unité de production et de consommation de base assurant 
le bien-être social et la sécurité à ses membres qui ne sont pas absorbés par le secteur public ou privé. 
Plus particulièrement, lorsque les systèmes d’assurance sociale n’existent pas, comme c’est le cas  dans 
la plupart des États membres de la CEA, les personnes âgées, les malades, les orphelins et les personnes 
handicapées dépendent des membres de leurs familles pour recevoir des soins et un soutien.    

Les effets combinés de la pauvreté, des conflits sociaux, du VIH/sida et des barrières sociales, entre autre, 
menacent le bien-être et la qualité de vie des familles de la région. La pauvreté absolue en augmentation 
ne permet plus aux familles de répondre aux besoins sociaux essentiels de leurs membres. Ceux-ci voient 
ainsi réduire leurs possibilités de planifier leur vie, y compris la taille de leur famille. Compte tenu du 
nombre des conflits sociaux, la région abrite environ 30% des réfugiés du monde et plus de 50% des 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays. Cette situation favorise l’instabilité des familles, 
relâche le filet de sécurité social de la famille élargie et vulnérabilise de nombreUses familles. Face aux 
conflits sociaux, les familles éprouvent des difficultés à assurer la stabilité qui permet l’amélioration de 
la qualité de vie de tous leurs membres. Il existe de plus des barrières sociales à la mise en œuvre des 
programmes. Certains États membres s’opposent ouvertement, et font obstruction, à l’introduction de 
l’éducation familiale dans les écoles. Même là où ce n’est pas le cas, les jeunes et les adolescents dans les 
familles participent très peu à l’élaboration des programmes qui les concernent. 

L’urbanisation provoque une forte migration (saisonnièrement ou définitive) des régions rurales vers les 
villes. Les structures familiales sont de plus en plus désorganisées par la morbidité et la mortalité liées 
au VIH/sida (en particulier dans les sous-régions de l’Afrique de l’Est et australe), la hausse des taux de 
divorce, l’intensification de la migration et les effets des conflits. On voit donc une augmentation du 
nombre des femmes chefs de familles monoparentales et du nombre des enfants de la rue. La prise en 
charge traditionnelle dans la famille élargie est mise en péril. L’emploi des enfants dans le secteur informel 
et le travail des parents à l’extérieur de la maison réduisent également le temps réservé aux soins des 
enfants. Tous ces changements indiquent une désintégration progressive et soutenue de l’unité familiale 
dans la région. D’autre part, la préférence caractérisée pour les fils dans la plupart des traditions crée un 
environnement dans lequel les filles n’ont guère de possibilités au sein de la famille. Les filles ont donc 
encore moins confiance en elles et les traditions de préférence pour les garçons «parce qu’ils réussissent» 
se perpétuent. Or, très peu de recherches socioculturelles ont été réalisées sur la dynamique de ce cercle 
vicieux et sur la manière de le briser. Il est difficile de faire des recherches sur les besoins des adolescents 
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au sein de leurs familles et sur la manière dont ils sont satisfaits en raison des taboUs et des pratiques 
traditionnelles enracinées, dont certaines sont néfastes. 

Par conséquent, le PA-CIPD lance un appel aux États membres de la CEA pour: i) élaborer des politiques 
et des lois pour aider la famille; ii) prendre des mesures de sécurité sociale qui s’attaquent aux facteurs 
sociaux, culturels et économiques qui sous-tendent le coût sans cesse croissant de l’éducation des enfants; 
iii) promouvoir l’égalité des chances entre les membres de la famille; iv) donner les moyens nécessaires pour 
accroître la capacité de gain de tous les membres adultes de la famille tout en élaborant des politiques et 
des programmes de développement socio-économique; v) mettre en place de mesures visant l’élimination 
de toutes les formes de contraintes dans les politiques et les programmes relatifs au mariage, aux autres 
unions et formation de la famille; vi) adopter et mettre en œuvre des mesures visant l’élimination de 
l’emploi des enfants et les mutilations génitales féminines; vii) adopter des politiques en faveur de la 
famille dans les domaines du logement, de l’emploi, de la santé, de la sécurité sociale et de l’éducation; 
viii) accorder une plus grande attention aux familles pauvres, plus spécialement celles qui sont victimes 
de la guerre, de la sécheresse, de la famine, des catastrophes naturelles ainsi que de la violence ou de 
la discrimination raciale ou ethnique et ix) aider les familles monoparentales et accorder une attention 
particulière aux veuves  et aux orphelins. 

Progrès réalisés dans la mise en œuvre de la CIPD

Comme il est indiqué dans la première partie, jusqu’à la CIPD+5, les programmes de population de 
nombreux États membres de la CEA n’accordaient pas une attention particulière à la famille. C’est 
essentiellement la communauté internationale qui se chargeait de cet aspect. Un cas d’espèce à cet égard a 
été l’adoption (1995) d’une «Déclaration sur le Plan d’action africain relatif à la situation des femmes dans 
le contexte de la santé de la famille» adoptée par l’ancienne Organisation de l’Unité africaine (OUA). Par la 
suite, l’OUA (actuellement l’Union africaine) a adopté la Résolution d’Alger (1999) demandant à ses États 
membres de s’attacher en particulier aux besoins de la famille. Certaines des mesures prises par les États 
membres pour améliorer la qualité de vie des diverses composantes de la population (petite fille, jeunes, 
adolescents) ont eu des effets positifs sur la famille. Aujourd’hui, l’Union africaine a pris l’engagement 
d’adopter une position commune africaine sur la famille dans le cadre du dixième anniversaire de l’Année 
internationale de la famille qui sera commémoré à la fin de 2004. 

Compte tenu des changements qui touchent le bien-être de la famille en tant qu’institution dans la 
région, l’Enquête de la CEA sur la CIPD+10 (2003) a précisément demandé des informations sur les 
cadres politiques mis en place dans les États membres pour assurer le bien-être de la famille: politiques, 
mesures et programmes spécifiques pour répondre aux besoins de la famille, mécanismes appropriés pour 
aider les familles et les personnes âgées et pour traiter des questions d’héritage et de partage du patrimoine 
ainsi que du bien-être des familles. Les résultats de l’Enquête confirment d’une certaine façon l’absence 
relative d’attention que les États membres portent à la famille. A peine la moitié des États membres qui 
ont répondu (22 États) ont adopté un cadre politique pour assurer le bien-être de la famille. Les États 
de la sous-région de l’Afrique de l’Ouest figurent en tête des autres sous-régions dans l’élaboration de ces 
politiques. 
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Tableau  6. Pays qui ont répondu au questionnaire de la CEA pour la CIPD+10*

1. Algérie
2. Angola
3. Bénin
4. Botswana
5. Burkina Faso
6. Burundi
7. Cameroun
8. Cap Vert
9. République centrafricaine
10. Comores
11. Congo
12. Côte d’Ivoire 
13. République démocratique du Congo
14. Egypte
15. Erythrée
16. Ethiopie
17. Gabon 
18. Ghana 
19. Guinée
20.  Kenya
21. Lesotho
22. Libye

23. Madagascar
24. Malawi
25. Mali
26. Ile Maurice
27. Maroc
28. Niger
29. Nigéria 
30. Rwanda
31. Sao Tomé et Principe 
32. Sénégal
33. Seychelles
34. Sierra Leone
35. Afrique du Sud
36. Soudan
37. Tchad
38. Gambie
39. Togo
40. Tunisie
41. Ouganda
42. Zambie
43. Zimbabwe

*Les pays suivants n’ont pas répondu au questionnaire de la CEA: Djibouti, Guinée équatoriale, 
Guinée-Bissau, Libéria, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Swaziland, Somalie et Tanzanie.
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Tableau  7. Taux de réponse par sous-région 

Réponses Nombre de pays Taux de réponse (pourcentage)

Afrique 43 53 81

Afrique de l’Est 10 13 77

Afrique centrale 6 7 86

Afrique du Nord 6 7 86

Afrique australe 8 11 73

Afrique de l’Ouest 13 15 87

Tableau 8. Pays qui ont soumis à la CEA le rapport national sur la CIPD+10 

1. Algérie 17. Maroc

2. Angola 18. Namibie

3. Bénin 19. Niger

4. Botswana 20. Rwanda

5. Burkina Faso 21. Sao Tomé-et-Principe

6. Burundi 22. Sénégal 

7. République centrafricaine 23. Seychelles

8. Côte d’Ivoire 24. Sierra Leone

9. République démocratique du Congo 25. Afrique du Sud

10. Erythrée 26. Tanzanie

11. Ethiopie 27. Tchad

12. Kenya 28. Togo

13. Lesotho 29. Ouganda

14. Liberia 30. Zambie

15. Mali 31. Zimbabwe 

16. Madagascar
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ANNEXE II: Actions clefs de la CIPD+5 

Éducation et alphabétisation

«Les gouvernements et la société civile, avec l’aide de la communauté internationale, devraient le plus 
rapidement possible et dans tous les cas avant 2015, réaliser l’objectif de la conférence consistant à assurer 
l’accès de tous à l’enseignement primaire et secondaire en 2005 et veiller à ce que d’ici 2010, le taux net 
d’inscription à l’école primaire pour les enfants des deux sexes soit au moins de 90% par rapport aux 
estimations de 85% pour 2000.» [para 34] 

«Les gouvernements, en particulier ceux des pays en développement, devraient, avec l’aide de la 
communauté internationale: ... réduire le taux d’analphabétisme des femmes et des hommes ,de moitié 
au moins pour les femmes et les filles en 2005 par rapport aux taux de 1990.» [para 35 (c)] 

Santé en matière de reproduction et besoins non satisfaits en 
matière de  contraception 

« ... Les gouvernements devraient veiller à ce que d’ici 2015, toutes les infrastructures de soins de santé 
primaires et de planification familiale soient à même de fournir, directement ou à travers le système de 
référence,  la  plus large gamme possible de méthodes efficaces de planification familiale et de contraception; 
les soins essentiels  de santé obstétrique, la prévention et le traitement des maladies infectieUses des organes 
génitaux, y compris les infections sexuellement transmissibles et les méthodes de protection (comme 
les préservatifs pour hommes et pour femmes et les microbicides s’ils sont disponibles) pour prévenir 
l’infection. En 2005, 60 % de ces infrastructures devraient être en mesure d’offrir tous ces services et en 
2010, 80 % d’entre elles devraient pouvoir le faire.» [para 53] 

«Là où il existe un fossé entre l’utilisation des contraceptifs et la proportion des personnes qui ont 
exprimé le désir d’espacer les naissances ou de limiter la taille de leur famille, les pays devraient essayer de 
combler ce fossé au moins de moitié en 2005, de 75% en 2010 et de 100% en 2015. Pour respecter ce 
seuil, les objectifs démographiques, tout en étant un objet légitime des stratégies de développement des 
gouvernements, ne devraient pas être imposés aux prestataires des services de planification familiale sous 
forme de cibles ou de quotas pour le recrutement des clients.» [Para 58]

Réduction de la mortalité maternelle 

«En 2005, là où le taux de mortalité maternelle est très élevé, au moins 40 % de tous les accouchements 
devraient être assistés par du personnel qualifié; en 2010, ce chiffre devrait être d’au moins 50%  et d’au 
moins 60% en 2015. Tous les pays devraient poursuivre leurs efforts afin que dans l’ensemble, en 2005, 
80% de toutes les naissances soient assistées par du personnel qualifié, 85% en 2010, et 90 % en 2015.» 
[Para 64”]
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VIH/sida 

«Les gouvernements, avec l’aide de l’ONUSIDA et des donateurs, devraient faire en sorte que d’ici 2005, 
au moins 90%, et d’ici 2010, au moins 95% des jeunes hommes et  jeunes femmes de 15 à 24 ans aient 
accès à l’information, à l’éducation et aux services nécessaires pour acquérir les compétences fonctionnelles 
requises pour réduire leur vulnérabilité à l’infection du VIH. De même, les services devraient inclure 
l’accès aux méthodes préventives, notamment les préservatifs pour hommes et pour femmes, le dépistage 
volontaire, les conseils et le suivi. En guise de seuil de référence, les gouvernements devraient utiliser les 
taux d’infection au VIH/sida chez les personnes âgées de 15 à 24 ans pour que d’ici 2005, la prévalence 
dans ce groupe d’âge soit globalement réduite et qu’elle soit réduite de 25% dans les États les plus touchés 
et qu’en 2010, la prévalence dans ce groupe d’âge soit réduite globalement de 25%.» [Para 70].
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